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ration totale de son crédit de T. V. A. Il lui demande en vertu de
quels textes une telle anomalie est possible et souhaiterait que les
mesures législatives nécessaires soient proposées au Parlement afin
de remédier à des dispositions qui pénalisent les jeunes agricultelrs
par rapport à leurs ainés.

Accident de trajet (assimilation à un accident du travail
pour un salarie assurant le transport de collègues).

16408. — 25 janvier 1975. — M. Sprauer expose à M. le ministre
du travail le problème de transport qui se pose au personnel d' un
établissement hospitalier de sen département. Une partie de ce
personnel est domiciliée dans des communes assez éloignées de
l 'hôpital en cause. Ces agents se groupent à plusieurs habitants
d'une même commune ou habitants sur le même trajet afin de
gagner leur lieu de travail en utilisant le véhicule de l'un d'entre
eux et ceci à tour de rôle. Ce mode de transport est évidemment
souhaitable puisqu'il est générateur d'économie de carburant. Dans
le cas particulier qu' il vient de lui soumettre, il y a lieu de lui
exposer également que les liaisons ferroviaires et les transports
routiers sont très mal assurés avec l' hôpital considéré. La gare de
chemin de fer se trouve à 3 km de l'établissement et les liaisons
par autobus sont insuffisantes et mal commodes. La question se
pose quant à la situation de ces- agents en cas d'accident. Celui-ci
sera en principe considéré comme un accident du travail puisque
se produisant sur le trajet entre le domicile et le lieu de travail.
La législation applicable en ce domaine en matière de sécurité
sociale paraît cependant restrictive car le propriétaire du véhicule
risque d'être considéré comme ne se rendant pas directement à
son travail car il utilise un trajet légèrement différent afin de
pouvoir transporter ses collègues. Il lui demande s'il ne serait pas
souhaitable de préciser la réglementation applicable en cette matière
de telle sorte que tes organismes de sécurité sociale placés en face
d'un tel problème puissent le résoudre en considérant qu' un acci-
dent survenu dans de telles conditions est bien un accident du
travail.

Logements sociaux (détaxationdu fuel domestique).

16409. — 25 janvier 1975. — M. Vauclair s'étonne auprès de M. le
ministre de l 'économie et des financesde n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écriten" 12218 :Journal officiel, Débats A . N .,
n° 42, du 10 juillet 1974, page3443) malgré plusieurs rappels. Comme
il tient à connaître sa position en ce qui concerne le problème
évoqué, il lui renouvelle les termes.de cette question et appelle
à nouveau son attention sur la situation des offices d' H. L. M. pour
lesquels les hausses de prix intervenues au cours de ces derniers
mois augmentent tes charges dans uneproportion telle que les
offices devront inévitablement les répercuter sur les, locataires,
ajoutant ainsi à leurs difficultés. Il lui demande s'il 'estime pas
indispensable deprendre, en conséquence, des mesures dedétaxa-
tion pour le fuel domestique destiné auchauffage des logements
sociaux.

Inîpôt sur le revenu et taxe sur léchiffre d'affaires
(régime du forfait).

16410. -- 25 janvier 1975. — M. Vauclair s'étonne auprès de M. le
ministre de l'économie et des finances de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n" 12859 (Journalofficiel, Débats A . N.,
n" 51, du 3 août 1974) malgré plusieurs rappels. Comme il tient
à connaître sa position au sujet du problème évoqué, il lui
renouvelle les termes de cette question et lui rappelle que
l'article 302 bis du code général des impôts fixe depuis de nom-
breuses années leplafond du forfait chiffre d'affaires et B. I. C.
à 500 000 francs lorsqu' il s'agit d'entreprises «dont le commerce
principal est de vendre des marchandises, objets, fournitures et
denrées à emporter, etc.» et, plus récemment, à150000 francs pour
les autres entreprises(prestations de services). Le dernier alinéa
dudit article ajoute que, pour la détermination du chiffre d'affaires
annuel, les ventes d'essence, desuper-carburant et de gas-oil sont
retenues à concurrence de 50 p. 100 de leur montant. Or, il est
bien évident qu'à la suite des haussesimportantes des - prix de
vente à la pompe intervenuesen 1973 et 1974, ungrand nombre
de petits commerçants et artisans de l'automobile et de détaillants
en carburants qui ne sont nullementpréparés àappliquer le régime
du réel ou même du réel simplifié vont dépasser le plafond des
500000 francs sans avoir, bien aucontraire, accru leur litrage.
Il lui demande en conséquence de bien vouloir, à l'occasion du vote
de la loi de.finances pour 1975, prévoir une modification de rani-

- cle 802 - bis du . code général, soit en réduisant sensiblement
le pourcentage de 50 p. .100 figurant à son dernier alinéa, soit, de
préférence,• en relevant les plafonds respectifs de 500000 francs
etde150000F.

Médecine du travail (autorité du médecin du travail
en matière d'avis d'inaptitude ou de réserve à l'aptitude).

16411. — 25 janvier 1975. — M. Carpentier expose à M. le ministre
du travail que parfois un avis circonstancié d'inaptitude ou de
réserve à l'aptitude émis par le médecin du travail n'est pas pris
en considération par suite d'une collusion entre l'employeur et
l 'employé. Si les responsabilités semblent revenir à l'employeur,
en cas d'incidents ou d'accidents, il n'en reste pas moins vrai que
l 'action préventive du médecin du travail est ainsi réduite à néant.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les recours dont
dispose )e médecin du travail dans une telle éventualité, pour qu'il
soit tenu compte de son avis et si les pouvoirs publics compétents
envisagent de renforcer «l'autorité» des médecins du travail au
sein 'e leurs entreprises.

Femmes (revendications dela fédération des femmes
chefs de famille).

16415. — 25 janvier 1975. — M. Alain Vivien indique à M. le
Premier ministre (Condition féminine) qu'il a été saisi de lamotion
adoptée les 16 et 17 novembre 1974 par, la fédération des femmes
chefs de famille. Il lui fait observer que les intéressées demandent
notamment: 1° que le montant du capital décès » actuellement
calculé sur quatre-vingt-dix jours de salaire journalier tou trois
mois de salaire) soit porté à trois mois de salaire plafonné
sécurité sociale, ou encore cent quatre-vingts jours de salaire jour-
nalier; 2" ,le versement dès le décès, de la pension ou de la
rente de réversion, ce qui aurait pour effet de maintenir le droit
à l'assurancemaladie ; 3° la simplification et l'accélération des
modalités administratives pour la constitution des dossiers; 4" l 'exten-
sion du droit à pension de rsee^sion aux veuves exerçantune
ectivité professionnelle; 5" le droit au cumul de sa propre pension
avec la réversion du conjoint conformément aux engagements du
Gouvernement; 6" que lesbonifications d' annuités actuellement d'un
an soient portées àdeux ans, conformément aux engagementsdu
Gouvernement; 7" que l'avancement de l'âge de la retraite soit
accordé en priorité aux femmes chefs de famille; 8' l' extension
similaire à. la femme divorcée devenue veuve, au proratades
années de mariage; 9" que toutes les liquidations de réversion
effectuées après le 28 février 1971 soient calculées sur la base
des dix meilleures années d'activité du conjoint; 10" que le droit
aux allocations d'aide publique et spéciale Assedic soit ouvert
sans condition de travailpréalable pour les femmes chefs de
famille en recherche d'emploi, par assimilation du décès du mari
à une ruptureinvolontaire du contrat de travail ; 11" dans le
but de faciliter cette réinsertion, la création de centres F. P. A.
dont l'implantation, les horaires, lesprogrammes soient adaptés
aux contraintes de la vie familiale et offrent de véritables débouchés
sur le marché du travail. Il lui demande quelle suite il pense
pouvoir réserver à ces revendications parfaitement justifiées.

Assurance vieillesse
(augmentation parallèledes pensions et des salaires).

16416. — 25 janvier 1975. — M. - Alain Vivien expose à M. le
ministre de l ' économie et des financesque l'on assiste àune
distorsion de plus en plus ' grande entre l'évolution des salaires
et les pensions de retraite. Cette distorsion ressort de lacomparaison
des chiffres fournis par des organismes dont la légitimité ne peut
guère étre mis en doute: I . N. S. E . E., Organic, caisse des cadres,
caisse des vieux travailleurs et caisse complémentaire I. R. P. S.
I . M. M. E. C. Il semble que le retard accumulé devienne tel que
le rattrapage risque d'être très difficile et très long. Il lui demande
en conséquence de bien vouloir prendre les mesures nécessaires portr
que les retraites augmentent parallèlement aux salaires, pour des
périodes identiques, ou d' indexer la valeur des points retraites sur
le S. M. I. C.

Impôt sur le revenu déduction fiscale des intérêtsdes emprunts
contractés. pour la construction ou l'acquisition d' un logement).

16417. 25 janvier 1975. — M . Arthur Cornette attire l'attention
de M. le ministrede l'économie et des financessur la situation
suivante: déduction fiscale au titre des intérêts des emprunts
contractés pour la constructionou l'acquisition d'un logement. En
effet, l'article 156 du codegénéral des impôts,paragraphe 1", précise
que cette déduction est limitée à5 000 francs. Cette somme étant
augmentée de 500 francs par personne à la charge du contribuable
au sens de l'article 196. Or, la majorité des organismes de crédit
perturbe cefonctionnement et limite la décote globale. En effet, le
remboursement des intérêts s'effectuedans les premières années
ainsi que les sommes déductibles dépassent celles autorisées. Les
acquéreurs de logement supportent lev conséquences de cette Incom-
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patibilité e:'tre le code des impôts et les pratiques des organismes
de crédit. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures
il compte prendre pour modifier cette situation.

D. O. M . (tarif de dépotage en vigueur dans la zone entra-portuaire
de Jarry [Guadeloupel).

16420. — 25 janvier 1975 . — M. Alain Vivien attire l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux départements et territoires d'outre-
mer sur le fait que le tarif de dépotage est actuellement de 60 francs
le mètre cube au centre de dégroupage de la zone extra-portuaire
de Jarry (Guadeloupe). Ce tarif, certainement l 'un des plus élevés
du monde, contribue pour une part non négligeable à l ' inflation
des prix qui sévit dans ce département d 'outre-mer. II lui demande :
1° quelles sont les causes d' un tarif aussi élevé ; 2" s'il ne lui parait
pas urgent de prendre toutes mesures utiles pour réduire ce tarif.

Etablissements scolaires
(nationalisation du C.E.S. de Montigny-en-Ostrevent [Nord]).

16421 . — 25 janvier 1975. — M. André Laurent appelle l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation du C.E.S . de
Montigny-en-Ostrevent (Nordi. En effet, cette commune, aux res-
sources très modestes, a construit, sous maitrise de l'Etat, un
C . E . S. 600 avec une demi-pension prévue pour 430 rationnaires
et utilisée par une trentaine d ' élèves de ce C .E.S. De plus, un
C . E . T., bâtiment de 432 élèves, est également programmé et il
est probable que cet établissement ne sera fréquenté que par une
vingtaine d 'élèves de Montigny-en-Ostrevent. Une économie impor-
tante sera cependant réalisée par la demi-pension commune aux
deux établissements . En conséquence, il lui demande les mesures
qu ' il compte prendre : 1" pour que le C.E.S . de Montigny-en-
OsCrevent, créé le 19 novembre 1971 pa'r transfor cation du C .E.G.
de cette commune, soit naiionalisé le plus rapidement possible ;
2 " pour que soit proposé un texte prévoyant la répartition à la
proportionnelle par élève des dépenses de construction et d 'en-
tre.tien des C .E.T. En effet, il n ' est pas possible de demander aux
seuls contribuables de Montigny de payer l 'aménagement d 'une
école dont les élèves seront recrutés dans les communes environ-
nantes. D ' autant que cette commune . dont le parc immobilier est
constitué de 75 p . 100 de cités minières, va bientôt avoir à sup-
porter une charge particulièrement écrasante du fait du désen-
gagement dei houillères (perle de redevance . reprise des V. R. D .,
etc .).

Sécurité sociale (assiette de cotisations-de l' assurance volontaire).

16422. — 25 janvier 1975. —, M. André Laurent indique à M. le
ministre du travail que l ' orsqu ' un salarié cesse son activité pour
adhérer à l' assurance volontaire, la base de calcul retenue pour
les cotisations est établie sur le salaire de la dernière année active,
soit par exemple aux conditions de 1973, dans la classe 1, une
base de calcul de 11,75 p. 100 sur 24480 francs correspondant à
une cotisation trimestrielle de 717 francs . Or, dans la réalité, si
l 'on prend l ' exemple d 'un revenu effectif, celui-ci se trouvera ' en
tout état de cause, dès la première année de pré-retraite, inférieur
à 12 240 francs, ce qui correspond à une cotisation de 360 francs
dans la classe 3, et par conséquent une cotisation inférieure de
moitié à la précédente. Il est évident que le système retenu actuelle-
ment engendre des injustices . Et dans ces conditions, il lui demande
de bien vouloir lut faire connaître : 1" si la cotisation d 'assurance
volontaire pourrait être désormais calculée sur le revenu effectif de
l'année considérée en remplacement du revenu de l 'année . précé-
dente ; 2" dans le cas de l 'assurance volontaire, catégorie maladie
maternité a, s' il paraît possib!e de dis'oeier la garantie «maladies
de la garantie «maternité ..

Presse et publications laide aux eut•eprises de presse par abonnement
mises en difficulté par la pi ère des P. et T .).

16424. — 25 janvier 1975 . — M. Pierre Lagorce expose à M. le
ministre de l 'économie et des finances que l 'arrêt de la distribution
postale pendant six semaines a mis en difficulté tous les journaux
et publications diffusés exclusivement par abonnement, et tout
particulièrement la presse agricole . Face à la situation difficile
dans laquelle se trouvent placés un certain nombre d 'éditeurs, le
syndicat national de la presse agricole et du monde rural réclame
du Gouvernement des mesures exceptionnelles pouvant permettre
aux entreprises concernées de franchir ce cap difficile. Ces mesures
sont de deux ordres : 1" le report sur l'année 1975, avec versement
échelonné sur l'année, des impôts et charges sociales afférentes
aux mois de novembre et décembre 1974 ; 2° des crédits hors quota
et à taux préférentiel, remboursables sur deux ans. Le montant
de ces crédits représenterait 25 p. 100 du chiffre d'affaires total
de l'année- W13. Les mesures ainsi demandées sont uniquement
destinées à faciliter la trésorerie des entreprises, qui sont dans
l'impossibilité de faire face à leurs obligations concernant les salaires

de décembre 1974. Etant donné l 'intérêt indéniable et le rôle
important que la presse agricole joue dans l 'évolution du monde
rural, il lui demande s'il n 'estime pas devoir réserver un accueil
favorable aux mesures ainsi proposées.

Presse et publications raide aux entreprises de presse
par abonnement mises en difficulté par la grève des P . et T.).

16425 . — 25 janvier 1975. — M. Pierre Lagorce expose à M. le
ministre du travail que l 'arrêt de la distribution postale pendant
six semaines a mis en difficulté tous les journaux et publications
diffusés exclusivement par abonnement, et tout particulièrement la
presse agricole . Face à la situation difficile dans laquelle se trouvent
placés un certain nombre d ' éditeurs, le syndicat national de la
presse agricole et du monde rural réclame du Gouvernement des
mesu,es exceptionnelles pouvant permettre aux entreprises concer-
nées de franchir ce cap difficile . Ces mesures sont de deux ordres:
1° le report sur l'année 1975, avec versement échelonné sur l 'année,
des impôts et charges sociales afférentes aux mois de novembre et
décembre 1974 ; 2° des crédits hors quota et à taux préférentiel,
remboursables sur deux ans . Le montant de ces crédits représen-
terait 25 p . 100 du chiffre d'affaires total de l 'année 1973 . Les
mesures ainsi demandées sont uniquement destinées à faciliter la
trésorerie des entreprises, qui sont dans l 'impossibilité de faire face
à leurs obligations concernant les salaires de décembre 1974 . Etant
donné l'intérêt indéniable et le rôle important que la presse agricole
joue dans l ' évolution du monde rural . Il lui demanda s 'il n ' estime
pas devoir réserver un accueil favorable aux mesures ainsi proposées.

Médecine du travail
!organisation et fonctionnement de la formation continue).

16427. — 25 janvier 1975 . — M. Carpentier appelle l'attention de
M . le ministre du travail sur les graves dangers qu' il y aurait à
confier la formation continue, en médecine du travail, à des orga-
nismes strictement patronaux . Il en résulterait une menace supplé-
mentaire sur l 'évolution de la médecine du travail dont la gestion
et la direction sont déjà presque toujours patronales alors que la
législation recommande une gestion paritaire . Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer : 1° si une réglementation est à l ' étude
concernant l 'organisation, puis le fonctionnement de la formation
continue en médecine du travail ; 2" si les pouvoirs publies pré-
voient et dans l 'affirmative, à quels niveaux, la création d'un orga -
nisme paritaire qui devrait être quadripartite, comprenant des uni-
versitaires (faculté de médecine en particulier), des employeurs, des
employés, des médecins du travail.

Etablissements universitaires (conditions de scrutin imposées
pour les élections au conseil de l 'université Toulouse-te .Mirail).

16428. — 25 janvier 1975 . — M. Andrieu attire l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat aux universités sur la situation créée à
l'université «Toulouse-Le Mirait» du fait des conditions de scrutin
imposées pour procéder aux élections du conseil. Les mesures prises
aux termes de l ' article 18 de la loi d' orientation vont à l'encontre
de la volonté du législateur d ' affermir l's'utorité des universités;
elles ne peuvent trouver leur justification dans un caractère

- d 'urgence qui a permis de passer outre l'avis de la section perma-
nente du C . N . E. S . E . R . En effet, les administrateurs provisoires
eux-mêmes admettaient qu ' une telle consultation pouvait intervenir
courant janvier. L' abandon du 'vote par U . E. R . prévu par les statuts
de cette université au profit du vote toutes U. E . R . confondues
entraînera l'élimination au conseil de la représentation de plusieurs
U. E . R., les rejetant ainsi en marge de la vie et de la gestion
universitaire. En outre, la distinction entre le scrutin proportionnel
et le scrutin majoritaire appliquée aux différents collèges obligera
en fait le conseil de cette université à limiter So n choix à une
fraction d ' enseignants de rang magistral. De plus, la volonté mani-
festée par le secrétaire d 'Etat dans une interview publiée dans le
journal Sud-Ouest le 19 décembre 1974 de tenter une expérience
susceptible de généralisation, présume d' une réforme fondamentale
des organes des universités qui, au demeurant, ne peut être
réalisée que par la voie législative . En conséquence, il lui demande
s 'il n 'estime pas devoir prendre toutes mesures pour procéder à
une consultation du C. N . E. S. E . R . et pour abroger les dispositions
prévues qui suscitent le plus grand trouble dans ce milieu univer-
sitaire.

Comités d'entreprise (réforme de la ' fiscalité en leur faveur).

16429. — 25 janvier 1975. — M. Dugoujon rappelle à M. le ministre
de l 'économie et des finances que les comités d'entreprise disposent
de certains crédits destinés à alimenter les activités sociales qu'ils
gèrent au profit des travailleurs. Lorsque leur fonds de roulement
est suffisant, une certaine partie des sommes qui leur sont attribuées
à cet effet sont placées én banque et mises en e compte bloqué ».
Ils sont, alors assujettis, sur le montant de ces fonds, an paiement
de l'impôt sur les sociétés au taux de 24 p. 100. Par ailleurs,
pour les investissements divers réalisés par leur soin : colonies
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les exploitants des départements de la Guadeloupe, de la Martinique
et de la Réunion . Qu'il s 'ensuit que ce texte ne s'applique pas dans
le département de la Guyane . Il lui demande les raisons de cette grave
omission qui ne petit trouver sa justification dans l ' absence de
S . A . F. E . R . dans le département de ia Guyane, dès- lors que les

lois n" 60 .808 du 5 août 1950 d'orientation agricole et n " 62-933 du

8 aotû 1962 complémentaire à la loi d 'orientation permettaient expres-
sément au Gouvernement dans leurs articles respectifs 42 et 30 de
procéder à toutes adaptations nécessités par la situation des départe-
ments d'outre-mer . Rien, donc, n'empêchait, par les adaptations néces-
saire, d'accorder aux exploitants agricoles de la Guyane les aides
prévues dans le décret n° 74-715 du 31 juillet 1974 et notamment
ceux intéressant les jeunes agriculteurs locaux désirant s 'installer.
Il lui demande dans ces conditions de proposer au Gouvernement le
texte d'un décret contenant les adaptations propres à la Guyane
qui permette de faire bénéficier les exploitants agricoles de ce
département des aides susrappelées instituées par l'article 27 de la
loi n° 62-933 du 8 août 1962.

Hydrocarbures (étude des procédés qui permettent de réduire
la teneur en oxyde de carbone des gaz d'échappement des voi-

tures).

15041 . — 22 novembre 1974 . — M. Lafay appelle l'attention de

M. le ministre. de l'équipement sur l'existence de procédés qui
permettent actuellement de réduire la teneur en oxyde de carbone
des gaz d ' échappement des voitures et les évaporations d 'essence
qui se produisent, notamment par temps chaud, au niveau du
reservoir, ce qui occasionne un gaspillage de carburant et contribue
à accroître la pollution atmosphérique . Bien que ces dispositifs
soient dûment brevetés, aucun d'entre eux n'a encore pu, jusqu ' à
ce jour, faire l'objet d'une 'homologation dans les conditions fixées
par les articles R . 106 à R . 109-2 du code de la route . La réserve
à laquelle s'en est constamment tenue, en la matière, l 'adminis-
tration tient au fait que les équipements en cause n'auraient pas
un rendement optimal . Si, comme l' affirment les pouvoirs publics, la
solution du problème posé par la pollution atmosphérique due
aux véhicules automobiles passe certainement par le développement
d ' innovations technologiques -profondes sur les moteurs, les actions
de recherche menées en ce sens ne doivent cependant pas conduire
à méconnaitre les initiatives plus ponctuelles, mais néanmoins
très efficientes, que concrétisent les procédés ci-dessus évoqués.
Ceux-ci, dont les qualités ont été dûment testées, sont assurément
perfectibles, mais cette constatation ne saurait constituer une
raison valable pour en différer l ' homologation . En effet, une
telle position de principe stériliserait tout progrès de la technique
et, pour ne citer qu ' un exemple, lee transports aériens ne seraient
jamais devenus ce qu ' ils sont si la délivrance des premiers certificats
de navigabilité à des appareils avait été subordonnée à la condition
que les avions soient en état de voler à une vitesse supersonique.
Il lui demande, en conséquence, s ' il ne juge pas opportun d'inviter
ses services à se pencher avec soin sur les dossiers de ces dispo-
sitifs, d 'autant que la crise de l'énergie commande de ne négliger
aucun moyen qui s ' offre pour économiser le carburant et que
certaines des techniques proposées pour éviter les évaporations
d 'essence présentent un intérêt affirmé au plan de la sécurité,
car ils rendent simultanément le réservoir résistant aux chocs,
éliminant ainsi un risque d ' incendie, redoutable lorsque, à la suite
d 'une collision, une fuite de carburant se produit.

Produits alimentaires
(pénurie d'huiles de régime dons le commerce de détail).

15628. — 18 décembre 1974 . — M. Saint-Paul expose à Mme le
ministre de l'industrie ;ue de nombreux malades astreints à une
diététique particulière ne peuvent consommer que des huiles de
régime (généralement à base de mais) . Or, depuis quelque temps,
ces huiles sont introuvables en pharmacie ou dans le commerce.
Il lui demande quelles sont les causes de cette pénurie, et les
mesures qu' elle compte prendre pour y remédier.

Hôpitaux psychiatriques (frais de séjour des malades originaires
des anciens départements d ' Algérie).

15629. — 18 décembre 1974 . — M. Saint-Paul rappelle à Mme le
ministre de la santé que le Gouvernement algérien reste redevable
de sommes considérables représentant les frais de séjour, dans les
hôpitaux psychiatriques français, de malades originaires des anciens
départements d'Algérie . L'état de ces malades nécessitant toujours
des soins, ils restent néanmoins hospitalisés . Malgré d'innombrables
démarches effectuées depuis plusieurs années, les hôpitaux psychia-
triques' ne peuvent obtenir le règlement de ces dettes, ce qui leur
occasionne de graves difficultés de trésorerie. Par questions écrites
n"' 3062, 3063 et 3064 du 30 juin 1973, M . Saint-Paul avait attiré
l'attention de MM . les ministres de l ' intérieur, des finances ' et des
affaires étrangères sur ce problème . Les réponses ministérielles
furent évasives et, en tout cas, n'apportèrent aucune solution.
A l 'issue de son récent voyage en Algérie, M . le ministre d ' Etat,

de vacances, centres familiaux de vacances, aménagements diver .:,

ils sont obligés de supporter le paiement de la T.V .A. sur le
montant de ces investissements. Ces impositions grèvent lourdement
le budget des comités d'entreprise et entravent le développement
des oeuvres de loisirs et de culture créées au profit des travailleurs.
Il lui demande s'il ne serait pas possible d 'envisager certaines
mesures d 'allégement concernant ces charges fiscales.

Epargne logement (rente d 'une maison acquise avec un emprunt

fait dans ce cadre imposée par la recherche de travail).

16431 . — 25 janvier 1975 — M. Huygues des Etages expose à
M. le ministre de l'économie et des finances ce qui suit : dans le

cadre de l ' emprunt fait au titre du plan d'épargne logement,
le propriétaire d'une maison ainsi construite, qui est contraint
de quitter sa maison pour rechercher du travail, sous la poussée
de causes économiques graves, comme par exemple les grandes
mutations résultant de la régionalisation des régions (Lorraine, Fos,
etc .) . peut ètre contraint de vendre sa maison pour subvenir à
ses besoins nouveaux. Il tombe alors sous le coup des restrictions
de la loi qui ont été prévues en principe dans le but d'éviter
les spéculations . D 'autre part, il ne peut transférer son emprunt
sur un autre achat . Il ne pourra donc pas bénéficier de la
continuité de son plan 'initial . Repartant à zéro, les délais pour

un nouveau plan d ' épargne logement seront trop longs . 1 ) lui

demande quels aménagements il compte édicter dans ces cas
précis .

Travailleurs étrangers
(restrictions mises à l ' entrée en France de leur famille).

16432 . — 25 janvier 1975. — M. Huyghues des Etages expose à M. le
ministre du travail le cas d 'un étranger, résidant en France depuis
des années, établi comme artisan, ayant construit sa maison dans
la Nièvre, qui se marie avec une compatriote au cours d'un voyage
dans son pays . Or, les mesures prises sur l'immigration ne permettent
pas à son épouse d'entrer définitivement en France . Il lui dema,ide
quelles mesures il compte prendre à cet égard.

Travailleurs étrangers (octroi d'un permis de séjour de longue durée
à la femme d 'un travailleur portugais).

16433 . 25 janvier 1975 . — M . Huyghues des Etages expose à
M . le ministre du travail le cas d ' une femme portugaise, âgée, qui
vient en France avec un permis de séjour temporaire chez son mari
et ses enfants, résidant en rraiice où ils travaillent depuis plusieurs
années. Cette personne ne peut espérer travailler en France, vu son
âge et sa méconnaissance de notre langue . Il lui demande si elle peut
espérer obtenir quand même un permis de séjour de longue durée
lui permettant de vivre en famille.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le délai supplémentaire d'un mois
suivant le premier rappel.
(Art. 139, alinéas 4 et 6 du règlement.)

Industrie du meuble
(maintien en activité d'une fabrique de meubles à Chétenois [Vosges]).

14969. — 17 novembre 1974. — M. Chevènement expose à M. le
ministre de l 'industrie et de la recherche les graves conséquences
qu'aurait pour l'emploi de 630 travailleurs la disparition dans une
zone rurale, à Chàtenois (Vosges), de la fabrique de meubles Manu-
Est qui vient de faire l ' objet d ' une décision de liquidation, judiciaire
à la suite d 'erreurs de gestion manifestes . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour maintenir cette entreprise en
activité.

Guyane (extension à ce département d'outreoner des dispositions
législatives relatives aux aides aux jeunes agriculteurs désirant
s'installer) .

	

-

14982. — 19 novembre 1974 . — M. Riviérez rappelle à M. le ministre
de l'agriculture que si le décret n° 74 . 714 du 31 juillet 1974 a étendu
aux quatre départements d' outre-mer les dispositions de l ' article 26
et, après adaptations, celles de l'article 27 de la loi n" 62-933 du
8 août 1962, complémentaire à la loi d ' orientation agricole, concer-
nant le fonds d ' action sociale pour l 'aménagement des structures
agricoles, par contre, le décret n° 74 .715 du 31 juillet 1974, portant
application de l' article 27 de la même loi, adapté aux départements
d'outre-mer et relatif aux aides accordées à certaines catégories d 'ex -
ploitants agricoles, en cas d ' installation ou d 'agrandissement de leur
exploitation ainsi qu' en cas de cessation d ' activité, ne concerne que
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ministre de l' intérieur, a déclaré rémission télévisée du jeudi soir
5 décembre et communiqué de presse du lendemain) que e désor-
mais il n 'y a plus de contentieux entre la France et l'Algérie».
D lui demande de bien vouloir préciser si cette déclaration s'applique
également au règlement des dettes visées ci-dessus.

Finances locales (remboursement par Ies compagnies d 'assurances
des frais de secours aux blessés assurés par les services muni-
cipaux).

15631 . — 18 décembre 1974. — M. Besson attire l ' attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre de l 'intérieur, sur la part croissante
des secours aux blessés par accidents du travail ou accidents de la
route dans le coût de fonctionnement des services de secours et
d 'incendie. Comme il s 'agit d'une lourde charge pour les collectivités
locales, il lui demande di ns quelles conditions, à l'instar de ce
qui se fait pour les ambulances privées, les divers régimes de
protection sociale et les compagnies ou mutuelles d 'assurances
pourraient rembourser aux collectivités locales ce type de dépenses.

EtabIisseni ente scolaires
(maintien et création de classes au lycée-C . E. S . de Modane [Savoie] ).

15633. — 18 décembre 1974. — M. Jean-Pierre Cet attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la très vive inquiétude qui
règne parmi les parents d ' élèves, syndicats, conseils municipaux de
onze communes ; inquiétude cille au fait que la demande de maintien
des classes de 1'° et seconde et création d' une section AB au lycée-
C . E. S. de Modane soit restée saris réponse bien que datant de
1973. Il lui demande de bien vouloir, préciser la situation de ces
classes.

Impôt sur le revenu .
(déductibilité des pensions payées après divorce entre ex-conjoints).

15640. — 18 décembre 1974 . — M. Lafay rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances qu ' il résulte de la réponse apportée
le 6 mars 1971 à la question écrite n" 15117 posée le 24 novembre
1970 par M . Mazeaud, député, que la pension versée en exécution
d ' une décision de justice par un époux divorcé, pour l 'entretien
des enfants mineurs confiés à la garde de son ex-conjoint, et
revalorisée à l'initiative de son débiteur sans intervention d'un
tribunal, constitue une charge déductible du revenu imposable, dès
lors qu'elle est calculée, conformément aux conditions fixées par
les articles 205 à 211 du code civil, en proportion des besoins de
celui qui la doit . Prenant en considération cette réponse, les ser-
vices fiscaux se refusent à appliquer le principe qu ' elle consacre
à la pension payée après divorce et spontanément revalorisée pour
l ' entretien de l'ex-conjoint, motif pris que ces arrérages s 'analyse-
raient en une indemnité et n'auraient donc pas le caractère ali-
mentaire que revêtent les pensions servies pour l 'entretien des
enfants . Cette manière de voir s ' avère contestable car elle va à
l'encontre de la jurisprudence qu 'ont fait naître les dispositions
relatives aux pensions versées après divorce entre ex-conjoints, en
vertu de l ' article 301 du code civil . Les pensions dont il s'agit,
ainsi que l'a affirmé notamment un arrêt de la Cour de cassation
(chambre civile, 2' section) rendu le 30 avril 1953, sont en effet
soumises à toutes les règles prescrites en matière d 'aliments et
peuvent, par conséquent, être revisées par la suite, compte tenu,
d'une part, des besoins nouveaux créés à leurs bénéficiaires par
l'élévation du coût de la vie et, d'autre part, de l'augmentation des
ressources de leurs débiteurs. Du fait de la stricte similitude que
présentent ainsi les pensions considérées avec celles accordées
pour l'entretien des enfants, rien ne saurait justifier que la solution
fiscale retenue pour ces dernières par la réponse ministérielle
susvisée ne soit pas valable en cas de revalorisation extrajudiciaire
de pensions allouées entre d'anciens conjoints, dès lors que cette
majoration est fonction de l'augmentation des revenus du débiteur
et de l ' accroissement des besoins du crédirentier. Il lui demande
s'il ne serait pas opportun que fussent rapidement données aux
services intéressés des instructions qui, dans le sens des observa-
tions qui précèdent, mettraient un terme au rigorisme et aux
difficultés qui résultent de l'interprétation restrictive actuelle de
la réponse ministérielle déjà citée du 6 mars 1971 et qui sont pré-
judiciables aux contribuables revalorisant de leur propre chef des
pensions versées pour l'entretien de leur ex-conjoint.

Sapeurs-pompiers (qualité de e victimes de l'Etat s pour les accidentés
et de pupilles de la nation pour leurs orphelins).

15645. - 18 décembre 1974. — M. André Beauguitte propose à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, que les veuves de sapeurs-
pompiers ou les sapeurs-pompiers blessés, invalides permanents
à la suite d'accidents survenus en service commandé, soient déclarés
victimes civiles ; que leur revenu garanti établi en fonction de leur
situation antérieure, 'époque au cours de laquelle le service rendu
n'était ni calculé, ni dédommagé e à sa juste valeurs ; que les
orphelins de sapeurs-pompiers décédés 'en service commandé ne

soient plus pupilles d'une association privée comme la fédération
des sapeurs-pnmpiers français et, qu 'à ce titre, ils obtiennent droits
et avantages habituels . Juste et simple reconnaissance de la
collectivité envers eux qui ont donné à la nation jusqu ' à la vie du
chef de famille . Il lui demande, en conséquence, que les veuves ou
sapeurs-pompiers blessés soient déclarés s victimes de l 'Etat s, que
leur revenu soit garanti en fonction du prix de la vie et que les
orphelins de sapeurs-pompiers soient déclarés e pupilles de la
nation s.

Assurance vieillesse alignement sur les dispositions du code
métropolitain des pensions des ex-agents des territoires extra-
métropolitains).

15646 . — 18 décembre 1974. — M. Médecin attire l' attention de
M . le ministre de l 'économie et des finences sur la situation en
matière de pensions des anciens agents et fonctionnaires français
des pays d'outre-mer, titulaires de pensions garanties des caisses
marocaines de retraites, de la société de prévoyance des fonction-
naires et employés tunisiens, de la caisse générale des retraités
d ' Algérie ou de la France d 'outre-mer. Avant l 'accession de ces
pays à l ' indépendance, les fonctionnaires français servant outre-
mer bénéficiaient d 'un régime de pension inspiré en tous points des
dispositions du code des pensions civiles ::t militaires de retraite
applicable en métropole . Les pensions étaient concédées et liquidées
selon les normes métropolitaines de la loi du 20 septembre 1948
dont les dispositions ont été appliquées : 1° à la C. G . R . A . par
la loi du 9 août 1950, complétée par un décret du 19 juillet 1952,
habilitant le gouverneur général de l'Algérie à introduire dans le
régime de la C. G. R. A. les modifications intervenues dans le code
métropolitain ; 2° par le décret du 21 avril 1950 pour la C.R.F . O, M .;
3° pour la Tunisie et pour le Maroc par un décret du Bey et un
dahir du Sultan se référant explicitement à la loi du 20 septembre
1948 promulgués pour mise à exécution par les résidents généraux.
Il convient de noter que les intéressés étaient soumis, soit au statut
des fonctionnaires, soit à celui des collectivités locales ou de la
santé publique . A la suite de l 'indépendance de ces pays, la garantie
donnée par l'Etat aux pensions des ex-caisses locales a consisté
simplement à assisrec à ces pensions une évolution correspondant
à celle du traitement de base afférent à l 'indice 100. Malgré l'arrêt
du Conseil d ' Etat en date du 31 mai 1968 prescrivant impérative-
ment l 'alignement des pensions garanties su' les pensions métro-
politaines, le Gouvernement a inséré dans la loi de finances pour
1.969 une disposition art. 73) en vertu de laquelle les titulaires
de pensions garanties ont bénéficié d'une évision de leur pension
permettant d 'appliquer à celle-ci les mesures de péréquation
conzécutives aux modifications de st-ecture et indiciaires et qui
n' a pas concerné les modifications prises en application du code
des pensions civiles et militaires de retraite . Cela signifie q ue les
titulaires de pensions garanties n'ont pas bénéficié de la suppres-
sion de l' abattement du sixième prévue par l'article 4 de la loI
n° 64-1339 du 26 décembre 1964. Il lui demande s 'il n'estime pts
conforme à la plus stricte équité de prendre toutes dispositions
utiles afin que les titulaires de pensions garanties bénéficient de
l'alignement de leurs pensions sur les dispositions du code métra
politain des retraités de la fonction publique et puissent prétendre
aux avantages qui pourraient en découler à l' a"enir.

Assurance vieillesse (nouveaux délais de rachat
pour les assurés ayant relevé de plusieurs régimes de retraite).
15649. -- 18 décembre 1974 . — M. Schnebelen expose à M . le

ministre du travail le cas d ' un assujetti au régime vieillesse des
salariés du régime général qui, après avoir cotisé pendant douze
ans à la caisse autonome des ouvriers mineurs et après avoir été
occupé pendant deux ans comme employé agricole non salarié
dans l 'exploitation familiale de ses parents, cotise depuis l 'année 1962
à la caisse de retraite vieillesse pour les départements d 'Alsace
et de Moselle. Il lui précise que l 'intéressé ne peut aujourd 'hui
racheter les cotisations d 'assurance vieillesse car il est frappé par
la forclusion . Il lui demande s'il n'estime pas qu'il serait désirable
que de nouveaux délais de rachat soient ouverts lorsque les inté-
ressés ont successivement été assujettis à différents régimes de
retraite.

Assurance maladie (perte de droits acquis auprès du régime général
de sécurité sociale d'un ancien militaire de carrière) . .

15656. — 19 décembre 1974 . — M . Kédinger expose à M. le ministre
du travail la situation d'un ancien militaire de carrière qui a été
affilié pendant vingt-cinq ans à la sécurité sociale militaire. Après
sa mise à la retraite il a exercé une profession civile dans une
entreprise pendant vingt et un ans . Durant cette période, il a été
affilié au régime , général de la sécurité social . Ayant pris sa
retraite définitive le 31 décembre 1973, il a obtenu la liquidation
de ses droits à une pension de vieillesse du régime . général avec
suppression des prestations en nature en cas de maladie . Il relève,
en effet, désormais au point de vue maladie de la sécurité sociale
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militaire, motif pris qu 'il a été affilié pendant 301 mois au régime
spécial des militaires de carrière et pendant 277 mois seulement au
régime général . Cette décision lèse l'intéressé puisque l'assurance
maladie au régime local lui donnait droit aux prestations en nature
calculées à raison de 90 p . 100 des frais médicaux engagés alors
que la caisse nationale de sécurité sociale militaire ne le rembourse
qu 'à raison de 70 ou so p. 100 des frais engagés . L'intéressé perd
donc le bénéfice d'un droit acquis, ce qui est tout à fait anormal.
Il lui demande de bien vouloir envisager une modification de la
réglententaiion applicable en ce domaine de telle sorte que dispa-
raissent de telles anomalies.

Exploitants agricoles (revision des pensions de vieillesse
pour lés anciens déportés ou internés politiques).

15658 . -- 19 décembre 1974 . — M . Jacques Legendre s 'étonne auprès
de M. le ministre de l'agriculture de n ' avoir pas obtenu de réponse
à sa question écrite n° 12746 (publiée au Journal officiel, débats

A. N., n" 49 du 28 juillet 1974) . Comme il tient à connaitre sa
position à l'égard de ce problème, il lui en renouvelle les termes,
en lui demandant une réponse rapide. Il lui expose qu'en matière
d'assurance vieillesse agricole des non-salariés, il n'est prévu aucune
revision ni augmentation de pension pour les anciens déportés ou
internés politiques. En effet, la loi du 31 juillet 1968, article 20,
qui prévoit une mesure de revision en faveur des anciens déportés,
s'applique aux bénéficiaires d'une pension de sécurité sociale en
tant que salariés du régime général et aux bénéficiaires d 'une
pension des assurances sociales agricoles comme salariés agricoles,
mais pas aux titulaires d 'une pension de vieillesse agricole en
tant que non-salariés . Aussi demande-t-il s'il n'est pas envisagé
d'étendre les avantages réservés par la loi du 31 juillet 1968 aux
déportés non salariés titulaires d'une pension de vieillesse de
sécurité sociale ou du régime agricole et de faire disparaître ainsi
une inégalité choquante.

Exploitants agricoles (octroi d'un contingent de fuel-oil détaxé
ou exonération partielle de T.V.A .).

15660, — 19 décembre 1974. — M. Jacques Legendre s'étonne

auprès de M. le ministre d, l ' économie et des finances de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 7794 (publiée au
Journal officiel, Débats A. N . n° 4, du 23 janvier 1974) . Comme il
tient à connaitre sa position sur le problème exposé, il lui renou-
velle les icr;lies en appelant son attention sur l ' accroissement de
charp,s qu'imposent aux exploitants agricoles les récentes augmen-
tata ., s du fuel-oil domestique . Il lui demande s 'il n 'envisage pas
d- permettre aux intéressés la récupération de tout ou partie de
la T .V .A. sur ce carburant ou encore l 'attribution d'un contingent
de fuel-oil domestique détaxé aux agriculteurs comme 'cela se
pratique pour l'essence.

Sécurité sociale (revalorisation réévaluée des pensions et rentes).

15662 . — 19 décembre 1974 . — M . Radius rappelle à M. le
ministre du travail que la hausse des prix telle qu 'elle résulte
des statistiques de l ' I . N. S. E. E . sera pour l'année 1974 d'environ
15 p. 100 (12,6 p. 100 entre le l e' janvier et le 31 octobre) . S'agis-
sant des pensions et rentes de la sécurité sociale, leur revalorisation
a été fixée à 6,7 p. 100 à compter du 1" juillet 1974 et doit être
de 6,3 p. 100 à dater du 1 e ' janvier 1975. Cette revalorisation
pour l 'année 1971 sera donc de 13 p . 100, c 'est-à-dire inférieure à
la hausse des prix . Il lui demande de bien vouloir envisager une
modification des dispositions de l'arrêté du 15 juillet 1974 afin
que la revalorisation qui doit intervenir -au 1°' janvier prochain
soit supérieure à 6,3 p. 100 . Il serait souhaitable qu 'elle soit de
l' ordre de 5,5 p . 100.

Assurance invalidité (assiette défavorable
des pensions liquidées avant le 1" novembre 1974).

15671 . — 19 décembre 1974. — M . Dutard attire l ' attention
de M. le ministre du travail sur les faits suivants : en fonction
du décret n° 74 . 820 du 25 septembre 1974, toute pension d 'invalidité,
dont l ' entrée en jouissance est fixée postérieurement au 31 octobre
1974, doit désormais être calculée sur les dix années civiles
d'assurance les plus avantageuses pour l'assuré social . Toutefois,
comme pour les pensions vieillesse, les dix meilleures années sont,
sauf cas particuliers, les années d 'assurance situées après 1947.
Lorsque la durée d ' assurance est inférieure à dix ans, la pension
est calculée au prorata du nombre d'années d' assurance accomplies
depuis l'immatriculation. Ce texte n'ayant aucun effet rétroactif,
les assurés sociaux dont la pension a été attribuée avant le
1 e ' novembre 1974 ne peuvent pas réclamer la revision du montant
de leur pension d'invalidité. Il s'agit là, comme en matière de
retraite, d'une discrimination entre les assurés sociaux . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
afin de mettre un terme à cette situation .

Santé scolaire (affectation urgente d'un médecin de l ' hygiène scolaire
dans le canton de Vic-sur-Cire !Ca nton).

15672 . — 19 décembre 1974 . — M . Pranchére expose à Mme le
ministre de la santé que pour la deuxième année consécutive, aucun
médecin de l'hygiène scolaire n'est affecté au canton de Vie-sur-Cère
(Cantal) . Les visites médicales n ' auront donc lieu, ni dans les classes
primaires et maternelles, ni au C . E. G . de cette ville . Il attire son
attention sur les conséquences de cette situation : les surdités pré-
coces, les défauts de vision, les caries dentaires, les scolie -es ne sont
pas décelées, ce qui nuit définitivement, non seulement à la santé
des enfants, mais aussi à leurs études ; les contre-indications à la
pratique de l'éducation physique ne sont connues ni des parents, ni
des professeurs, ce qui entraînera inévitablement des accidents
graves (dans le cas de rhumatio e articulaire aigu par exemple) ;
le dépistage de la tuberculose n ' est pas assuré, d ' où le risque de
contagions catastrophiques d ' une ou plusieurs classes, comme cela
s 'est produit dernièrement dans tin établissement secondaire dAuriilac.
Il lui souligne la grave responsabilité prise ainsi par le ministère
de la santé, les parents et les maitres étant fondés à l ' attaquer devant
les tribunaux en cas d'accident. II lui demande n conséquence s'il
n 'entend pas affecter dans les meilleurs délais un médecin de
l ' hygiène scolaire au canton de Vic-sur-Cère.

Droits syndicaux [détention de militants syndicaux guyanais
excédant la durée légale de garde à rare).

15674 . — 19 décembre 1974 . — M. Claude Weber demande à M. te
secrétaire d'Etat aux départements d'outre-mer quelles sont les raisons
qui ont motivé, dans le département de la Guyane, la détention dans
les locaux de la police de treize militants syndicaux, et ce durant
un temps excédant largement la durée légale de garde à vue de
quarante-huit heures. Il voudrait connaître quels sont les textes qui
permettent l ' application d ' une telle juridiction d 'exception dans un
département d 'outre-mer, et quelles mesures il canpte prendre
pour que le libre exercice des droits syndicaux et des libertés dèmo-
cratiques soit assuré dans le département de la Guyane.

Pollution (expulsion d'une entreprise de Morsang-sur-Orge IEssonnel).

15676 . — 19 décembre 1974 . — M. Juquin signale à M . le ministre
de la qualité de la vie la présente à Morsang-sur-Orge (Essonne)
d ' une entreprise particulièrement polluante. La dégradation de l 'en-
vironnement est telle que les propriétaires des jardins s oisins ont
dû arracher une partie de leur arbres et que les légumes sont presque
immangeables . On signale des cas d'allergie, dont il n 'est pas impos-
sible qu ' ils se rapportent à la pollution atmosphérique causée par
ladite entreprise . Attendu que cette entreprises occupe, en ce lieu, un
nombre infime d' ouvriers et peut s'installer en d ' autres endroits
beaucoup plus éloignés des habitations et des cultures horticoles, il
lui demande, en accord avec le maire de Morsang-sur-Orge, d ' agir
pour son expulsion immédiate.

Electrictté de France (entreprises grosses conso»tntatrices
et tarifs qui leur sont appliqués).

15678 . — 19 décembre 1974. — M. Juquin signale à M . le ministre
de l'économie et des finances des informations selon lesquelles la
Société Michelin aurait obtenu la fourniture de courant par Electricité
de France à un prix inférieur de 3,35 centimes au coût réel dit kilo-
watt . II lui demande de lui procurer la liste des cent entreprises qui,
en France . viennent en tète pour la consommation de courant élec-
trique, en indiquant pour chacone d 'elles : la quantité de courant
consommé en 1973 et le tarif effectivement pratiqué par E. D . F.

Industrie mécanique (bruit et émanations toxiques d 'une entreprise
de chaudronnerie de Morsang-sur-Orge).

15682 . — 19 décembre 1974 . _ M. Juquin signale à M . le ministre
de la qualité de la vie que les voisins de l 'entreprise de chau-
dronnerie Gallier, à Morsang-sur-Orge (Essonne), se plaignent de
nombreuses nuisances : bruit des machines, émanations de peinture.
Cette entreprise mérite, par ailleurs, d'être soutenue dans son
activité qu 'hypothèque la politique pétrolière . Elle réalise actuelle-
ment une transformation de ses installations visant, selon le direc.
teur de la société, à mettre en oeuvre des procédés modernes, à
améliorer les conditions de travail et à protéger le voisinage . Il
lui demande quelles mesures immédiates il compte prendre pour
s'assurer, au cours même de cette transformation, que seront
garanties l'insonorisation de l'usine et l'élimination de toutes éma-
nations toxiques ou désagréables.

Constructions scolaires (C . E. S. d Morsang-sur-Orge).

15683. — 19 decembre 1974. — M . Juquin appelle une nouvelle
fois l'attention de M . le ministre de l'éducation sur la nécessité
de construire un deuxième C. E. S. à Morsang-sur-Orge (Essonne) .
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Cet établissement figure dans le programme prévisionnel 1975-1977 puissant groupe financier faisait savoir à ses locataires qu'elle appli-
quait . à compter du 1^ r août 1974, une augmentation de 11 .07 p . 100
du loyer principal, portant ainsi, par exemple, à la somme excessive
de 840 francs, le loyer mensuel principal d ' un appartement F. 4. En
même temps elle augmentait proportionnellement le dépôt de
garantie et exigeait le versement d ' un complément de dépôt. Ce
refus d ' observer les ti recommandations , gouvernementales retient
d 'autant plus l'attention que cette société fonctionne sur la base de
la loi du 15 mars 1903, sous la tutelle de deux ministres et avec
la présence d ' un commissaire du Gouvernement au sein de son
conseil d 'administration. Le secrétaire de l'association des loca-
(aires d'un ensemble d'habitations que gcre cette société et situé
à Massy Essonne . ayant fait appel auprès de M . le Premier ministre
n'a reçu qu'une réponse d ' attente en date du 19 août 1974, et
l ' augmentation continue a être appliquée . Il lui demande : V . pour
quelles raisons M. le ministre de l ' économie et des finances et
M . le ministre de l 'équipement n 'ont pas fait respecter par celte
société la promesse gouvernementale, pourtant rappelée par eux
dans une circulaire aux préfets en date du 27 juin 1974 : 2 " s ' il ne
juge pas indispensable d'obtenir de ladite société l ' application des
recommandations officielles avec effet rétroactif au 1" août 1974,
c'est-à-dire avec remboursement du trop perçu aux locataires ; 3" s'il
ne considère pas qu ' il eût mieux valu, pour lutter contre l'infla-
tion, appliquer la proposition de blocage prolongé des loyers.

des constructions dont la réalisation a été proposée au ministère
par M. le préfet de la région parisienne: Or, l'extrême rigueur
des restrictions budgétaires imposées par le Gouvernement à ;a
région aboutit à ce que soit financée, en 1075, la construction d'un
seul et unique C . E . S . dans le département de l 'Essonne . L ' établis-
sement retenu dans la distribution de la pénurie n'étant pas celui
de Morsang-sur-Orge, l'engorgement da p remier C. E. S . de cette
ville est de plus en plus grave . Il lui demande s 'il entend dégager
des crédits supplémentaires pour const ;uire, en 1975, plusieurs
C. E. S . dons l ' Essonne, parmi lesquels celui dont a besoin la
ville de Morsang-sur-Orge.

Autoroutes nuisances causée., par l 'autoroute A6 aux habitants
de la cité Grandt-aux à Sarigny- .ser-Orgei.

15684. — 19 decembre 1974 . -- M. Juquin moque les nombreuses
démarches qu 'il a effectuées au sujet des nuisances causées par
l 'autoroute A6 aux habitants de la cité de Graedvau_: . à Savigny-
sur-Orge Essonne), et expose à M. le ministre de le qualité de la
vie que les arguments de pure forme produits par les membres
du Gouvernement ne l'ont pas convaincu . En effet, un fait majeur
demeure : le bruit du trafic sur l ' autoroute A G perturbe profon-
dément la vie et la santé de plusieurs centeicee de personnes dans
la commune citée . Il importe donc de trouver une solution à la
fois technique 'mur antibruit ou couverture, et financière , finan-
cement par l'Eta_ ou par le promoteur, pour remédier cette
détérioration grave du cadre de vie . Il lui demande quelles
démarches il compte accomplir auprès des départements ministériels
intéressés ;équipement, logement, intérieur, pour mettre au point
une Telle solution en faveur dus riverains de l'autoroute A 6, à
Grand vaux.

Commerçants 'commerçants ,q!'rants majoritaires de S. A. R. L .:
aide spéciale compensatrice).

15685. — 19 décembre 1974. — M. Juquin appelle l ' attention de M. le
ministre du commerce et de l'artisanat sur l'insuffisance de la régle-
mentation d ' attribution de l ' aide spéciale cou pansatrice servie aux
commerçants gérante majoritaires des S.A .R .L . Il lui expose le cas
d ' un commerçant àge de quatre-vingt-huit ans qui a abandonné l ' épi-
cerie dont il était propriétaire depuis 1947 . Ce commerçant exerçait
son activité sous la forme d ' une S .A .R .L . dont il était gérant rnajo-
ritaire . Il a demandé à la caisse de retraite et de prévoyance des
commerces de l' alimentation le bénéfice de l ' aide spéciale compen-
satrice . Cette caisse ne peut répondre favorablement en l ' absence
des instructions ministérielles nécessaires à l ' application de la loi
du 13 juillet 1972. A l 'exemple cité s ' ajoutent les cas de nombreux
commerçants qui cessent leurs activités professionnelles dans les
mêmes conditions . Il lui demande quelles nouvelles instructions
ministérielles elle compte prendre pour préciser la situation des
commerçants gérants majoritaires de S . A . R. L ., de telle sorte
qu ' ils puissent bénéficier de l 'aide spéciale com p ensatrice au même
titre que les autres commerçants.

Industrie textile (annonce de licenciements
dans une entreprise de Roubaix)

15688 . — 19 décembre 1974. — M. Ansart expose à M . le ministre
du travail qu ' une entreprise textile de Roubaix envisage le licen-
ciement de 172 de ses salariés . Cette décision intervient alors que
plusieurs milliers de travailleurs du textile de la région de Roubaix-
Tourcoing_ connaissent le chômage et que certaines grosses entre-
prises envisagent la fermeture de leurs usines pour deux semaines
en fin d 'année . Il apparait, en fait, que le grand patronat textile
cherche à mettre à profit le ralentissement de la production pour
faciliter de nouvelles restructurations ou concentrations de l ' indus-
trie textile dans les grands centres du Nord, les travailleurs et
leurs familles étant une fois de plus les victimes . Il lui demande, en
conséquence, quelles mesures il envisage de prendre afin qu'aucun
licenciement ne soit autorisé sans reclassement préalable.

Loyers (violation des recommandations gouvernementales .
en matière de 4imitatiou des hausses de loyers).

15690. — 19 décembre 1974 . — M. Juquin signale à M. le ministre
de l 'économie et des finances un cas de violation des promesses
gouvernementales dans le domaine des loyers . Le a programme de
lutte contre l'inflation s adopté par le conseil des ministres du
12 juin 1974 comportait notamment une disposition d'après laquelle
il était recommandé aux propriétaires de limiter à 6,8 p . 100 au
maximum les hausses de loyer qui interviendraient au cours du
second semestre de cette année . Cette décision mettait fin aux
mesures de suspension des hausses de loyers que le groupe commu-
niste à l' Assemblée nationale proposait, lui, de prolonger jusqu 'au
31 décembre 1974 . Or, le 22 juillet 1974, une société dépendant d'un

Industrie mécanique (garantie d'activité et de plein emploi
d ' une entreprise de chaudronnerie de Morsang-sur-Orge(.

15691 . — 19 décembre 1974 . — M. Juquin appelle l'attention de
M . le ministre de l 'industrie et de la recherche sur la situation
de l ' entreprise de chaudronnerie Gallier, à Morsang-sur-Orge
1E>sonne) . Une grande partie de l'activité de cette P . M . E ., orga-
nisée en société familiale, est consacrée à la construction de
réservoirs pour les sociétés pétrolières. Afin de mettre en oeuvre
des techniçues nouvelles, d'améliorer les conditions de travail et
Je protéger le voisinage par une insonorisation correcte, la société
Gallier a dù emprunter à deux banques 125 millions de francs
remboursables sur sept ans, au taux élevé de 15 p. 100. Elle se
trouve donc à la fois hypothéquée et endettée au moment où
la politique des sociétés pétrolières réduit à rien le carnet de
commandes et ne permet qu'un travail au jour le jour, compensé
en partie seulement par le maintien d ' une bonne activité dans un
autre secteur de chaudronnerie. Déjà, quelques réductions d'ho-
raires ont été opérées, la possibilité de licenciements a été évo-
quée. Le découvert de la société sera de plusieurs dizaines de
millions lors des prochaines échéances mensuelles . La société Gallier
considérée comme . chaudronnerie pilote e, a été contrainte par
les pouvoirs publics de bloquer ses prix au niveau de novembre
1973 jusqu 'en novembre 1975. Tout au plus l' autorise-t-on à réper-
cuter sur les prix lés hausses des matières premières, sous réserve
de pièces justificatives . Par contre, aucune augmentation ne lui
est tolérée en fonction des prix de l ' énergie . Fait encore plus
grave : une véritable police des salaires est imposée à cette entre-
prise, pour laquelle l 'inspection des prix ne tolère qu'une hausse
de 2,2 p . 100 de la masse salariale. Ainsi, d'un côté, les clients
de la société Gallier, représentants du grand capital international
comme BP, Antar, Esso, Fine, Elf tiennent à leur merci cette
P. M. E . tout en continuant à accroître considérablement leurs
profits avec la bienveillance de l ' Etat . D'un autre côté, ladite
F . M. E. déjà grevée par les conditions de crédit des banques,
subit de la part de l'Etat des règles draconiennes qui peuvent la
mettre en péril et briment ses salariés, tout en favorisant les
groupes pétroliers acheteurs de réservoirs . Il lui demande : 1 " quelles
mesures il compte prendre pour garantir l 'activité de l 'entreprise
Gallier et le plein emploi de tous ses salariés ; 2" s 'il s'engage à
abroger les mesures de police des salaires dans le domaine de
la chaudronnerie ; 3" s'il n ' estime pas que des faits comme ceux
qui sont ici rapportés démontrent la nécessité d 'un débat au Parle-
ment sur le rapport relatif aux sociétés pétrolières.

Travaux publics (règiement rapide des sommes dues
par les collecitvités publiques aux entrepreneurs de travaux publics).

15698. — 19 décembre 1974 . — M . Mathieu expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que selon des déclarations faites récem-
ment par un memore du Gouvernement, l ' Etat aurait l ' intention de
régler dans un délai de quarante-cinq jours les sommes dues par lui
à certains fournisseurs ou entrepreneurs de travaux publics . il lui
demande s 'il n' estime pas que, dans ces conditions, il serait souhai-
table de donner toutes instructions utiles pour que pareilles mesures

' soient étendues à l 'ensemble des collectivités publiques ce qui, dans la
conjoncture actuelle, épargnerait à bien des entreprises les graves
difficultés financières qu 'elles connaissent.
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Instituteurs (obligation pour l'instituteur non gréviste
d'accueillir tous les élèves de l'école!.

15706. — 19 décembre 1974. — M. de Kerveguen demande à

M. le ministre de l'éducation l 'abrogation du règlement stipulant
que les instituteurs non grévistes doivent accueillir tous les
élèves qui se présentent à l'école lors d ' une grève, et pas seu-
lement leurs propres élèves. Ce règlement fait que le personnel
non gréviste se trouve submergé par un nombre d 'élèves excessif
qu'il lui est impossible de surveiller et préfère en général s'absen-
ter plutôt que de se trouver dans une situation d'autant plus
grave que la responsabilité pénale du ou des instituteurs présents
est pleine et entière en cas d ' accident survenu dans l ' école.

Pollution (déchets en plastique provenant d' Espagne
échoués sur les plages du bassin d'Arcachon).

15706 — 19 décembre 1974. — M. Durand attire l' attention de
M . le ministre de la qualité de la vie sur les fâcheux inconvé-
nients résultant pour les plages du bassin d'Arcachon de l'accumu-

lation de déchets en plastique en provenance du nord de l ' Espagne
et qui risquent s'ils venaient à se renouveler de compromettre
gravement la qualité de l 'accueil réservé aux touristes lors des
périodes de vacances . Il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre pour aider les collectivités locales à faire face à une
telle situation.

Etudiarts (prise en charge par l 'Etnt des prestations d'aide sociale
attribuées à des résidents étrangers des cités universitaires).

15710. — 19 décembre 1974. — M . Longequeue expose à M. le
ministre de l'éducation que de nombreux étudiants de nationalités
étrangères résidant dans des cités universitaires sont admis au
bénéfice de l'aide sociale . Il en résulte pour les finances locales des
villes universitaires un surcroît de dépenses qui n'apparait pas fondé,
les intéressés n 'étant pas à proprement parler des habitants de la
ville mais de simples résidents temporaires . Il lui demande si
les charges afférentes à ces catégories de bénéficiaires d 'aide

sociale ne pourraient être prises en charge par l 'Etat.

Prestations familiales modification de la législation dans un sens

plus favorable aux derniers enfants des familles nombreuses).

15711 . — 19 décembre 1974. — M. Durieux expose à M . le ministre

de l'économie et des finances que, dans les foyers modestes, le

dernier enfant d 'une famille nombreuse se trouve injustement
désavantagé par rapport à ses aînés, car lorsque ceux-ci ont dépassé

l ' âge de vingt ans, les allocations familiales sont supprimées de sorte
que l'intéressé est en règle générale contraint d'abandonner des
études que ses frères ont eu la possibilité de poursuivre. Il lui
demande s 'il n 'estime pas que la législation actuelle en la matière
devrait être modifiée de manière à ne pas pénaliser les derniers
nés de ces familles.

Impôt sur les sociétés (régime des reports déficitaires
en cas de fusion de sociétés de capitaux).

15712. — 19 décembre 1974. — M . Bourgeois demande à M. le

ministre de l'économie et des finances de bien vouloir exposer le
régime des reports déficitaires en cas de fusion de sociétés de
capitaux, en établissant la distinction suivante : 1° déficit soumis
à la limitation de cinq ans ; 2" déficits enregistrés sous forme

d 'amortissements réputés fiscalement différés en période défici-
taire et reportables de façon illimitée, tant pour la société
absorbante que pour la société absorbée. En particulier il est
demandé si, sous réserve d ' un agrément ministériel, les amortis-
sements réputés fiscalement différés de la société absorbante
continuent d'être reportables sans limitation de durée, nonobstant
l'opération de fusion . Il est demandé également si les plus-values
dégagées par la société absorbante qu 'elle détient en portefeuille
sont exonérées de l ' impôt sur les sociétés dans l ' hypothèse où
la fusion n'est pas placée chez la société absorbée sous le régime
de faveur de la loi du 12 juillet 1965, mais sous le régime de droit
commun des cessions et cessations d 'entreprises.

Société anonyme (régime fiscal applicable aux intérêts des sommes
empruntées par son président pour étre mises d la disposition
de la société).

15713 . — 19 décembre 1974. — M. Bourgeois - expose à M. le
ministre de l'économie et des finances qu ' il est fréquent qu ' un
président de société anonyme soit conduit à emprunter personnel-
lement auprès d' un établissement bancaire des sommes qu 'il met
immédiatement et spécialement à la disposition de sa société, sous
forme de cômpte courant ouvert à son nom dans les écritures
sociales, non productif d 'intérêts . Ceci exposé, il est demandé si,
dans une telle situation : 1" la société anonyme est en droit :

a( de régler directement les intérêts dus à l 'établissement bancaire;
b, de passer ces intérêts parmi ses frais financiers déductibles
pour l'assiette de l'impôt sur les sociétés, quel que soit le montant
de la somme prêtée comparativement au montant de son capital
social ; 2" le président directeur général est en droit de ne pas faire
état de cette opération pour l'impôt sur le revenu des personnes
physiques dont il est redevable . En effet, le revenu net de l 'inté-
ressé ne se trouve pas influencé.

mu_

Tribunaux de commerce ,fonctionnement du tribunal de commerce
de Corbeil).

15717. — 19 décembre 1974 . — M. Juquin appelle l'attention de
M. le ministre de la justice sur les informations de presse relatives
au fonctionnement du tribunal de commerce de Corbeil Essonne)
et sur l'émotion soulevée par les péripéties judiciaires de l'affaire
S. I . B ., dont il lui a fait adresser par ailleurs directement la relation
détaillée . Il lui demande : 1" si certaines autorités et, dans ce cas,
lesquelles, ne tentent pas d'étouffer l'affaire du tribunal de com-
merce de Corbeil et s ' il es' exact, en paie , 'ulier, que d 'étonnantes
transactions auraient été proposées à l an des avocats ; 2" si les
syndics, aujourd'hui démissionnaires, impliqués dans l'affaire de la
S .I .B. n ' auraient pas été mêlés à d 'autres affaires d'une nature
comparable ; 3" s'il est exact qu 'un certain nombre de sociétés
sont venues déposer leur bilan à Corbeil, alors qu ' elles avaient leur
siège social à Paris . ce qui donnerait à penser que des combinaisons
et des manipulations auraient déjà eu lieu dans lesquelles les
mêmes professionnels des faillites se retrouveraient fréquemment ;
4" s'il n'estime pas urgente une réforme des tribunaux de commerce
favorable aux artisans, commerçants, petits et moyens entrepreneurs.

Accidents du travail (amélioration de leur réparation:
indemnités journalières et rentes).

15719. — 19 décembre 1974 . — M. Pierre Weber expose à M . le
ministre du travail que la réparation des accidents du travail est
demeurée forfaitaire alors que_ ce risque, d'abord simplement
considéré comme professionnel, prend aujourd' hui le caractère d 'un

risque social . Il lui demande s 'il n'estime pas qu'il serait souhaitable
que toutes dispositions utiles soient prises à son initiative pour que:
1" les indemnités journalières allouées soient égales à la perte du
salaire ; 2" les rentes servies aux intéressées soient revalorisées
en fonction des salaires des assurés sociaux ; 3" les arrêtés ministé-
riels, qui permettent la revision des indemnités journalières dues
aux salariés des petites et moyennes entreprises non couverts par
des conventions collectives ou des accords de salaires, soient fixés
un fois l'an avec effet du

	

janvier 1975.

Environnement (équipement de terrains et hangars destinés à recevoir
les vieux matériels inutilisables).

15721 . — 20 décembre 1974 . — M . Serge Mathieu expose à M . !s
ministre de la qualité de la vie que les services de nettoiement urbains
refusent ordinairement d 'enlever les objets volumineux, encombrants
et hors d' usage, tels que : meubles cassés, matelas crevés, scmmiers
éventrés et frigidaires irrécupérables, de sorte que les propriétaires
de ceux-ci ont trop souvent tendance à s'en débarrasser en les
abandonnant en pleine nature . Il lui demande s 'il n 'estime pas que
toutes mesures utiles devraient être prises à son initiative pour que
les municipalités urbaines installent à la sortie des villes et sur
les grands axes de circulation des terrains et hangars destinés à
recevoir, contre le paiement d ' un faible droit, les vieux matériels

inutilisables ce qui, d ' une part, permettrait la récupération facile
de vieilles ferrailles et, d 'autre part, supprimerait les amoncelle-
ments de détritus non rapidement dégradables qui enlaidissent trop
souvent certains coins de campagne française . .

Pollution (déversement dans te Rhône et la Saône
de produits de rinçage des citernes de péniches pétrolières).

15723. — 20 décembre 1974 . — M . Serge Mathieu expose à M. le

ministre de la qualité de la vie que le Rhône et la Saône sont pollués
par le déversement dans leurs eaux de produits de rinçage provenant
des citernes de péniches transportant des hydrocarbures . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour faire cesser au
plus tôt une pollution dont les effets sont à tout point de vue
éminemment préjudiciables.

Impôts locaux (lourde augmentation en 1974).

15724 . — 20 décembre 1974. — M. d ' Harcourt attire l 'attention de

M. le ministre de l'économie et des finances sur les hausses exor-
bitantes supportées par les contribuables au titre des impôts
locaux 1974 . C 'est ainsi que des foyers modestes ont vu leurs contri-
butions, au titre de la taxe d 'habitation, majorées de plus de

300 p. 100 . Ceci résulterait en particulier de la revision de la valeur-
locative des immeubles nouvellement intervenue. On constate que
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les revenus les plus faibles sont les plus fortement touchés par
cette augmentation. Ces fortes augmentations des impôts locaux ne
peuvent être en effet attribuées aux simples augmentations de la
valeur des centimes additionnels ainsi qu' au paiement nouveau de
la taxe régionale puisque les impôts locaux connaissent une progres-
sion qui suit sensiblement le taux de l 'inflation . Ces lugmentations
sont d'autant plus lourdes à supporter par de nombreux contri-
buables qu'elles interviennent dans une période déjà difficile sur le
plan économique . Dans ces conditions, il lui demande donc quelles
mesures il compte prendre rapidement pour remédier à une telle
situation.

Assurance vieillesse (fixation du minimum vieillesse des infirmes
civils à 80 p. 100 du S .M .I.C . et relèvement du plafond de
ressources).

15725 . — 20 décembre 1974. — M . Pierre Weber expose à
Mme le ministre de la santé que le montant total des avantages
auxquels peuvent prétendre les infirmes civils ressortissant de
l'aide sociale se situe, y compris le fonds national de solidarité,
à 17,26 francs par jour, depuis le 1•r juillet 1974 et demeure
largement inférieur à la moitié du S.M.I .C. Il lui demande s'il
n'estime pas que le minimum vieillesse applicable aux intéressés
devrait ètre porté à 80 p . 100 du S .M.I.C. et le plafond de
ressources relevé dans la même proportion que le minimum
lui-même.

Impôt sur le revenu (relèvement du plafond du régime du forfait
applicable aux bénéfices des gérants libres de stations-service).

15729. — 20 décembre 1974. — M . Burckel appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur un aspect particulier
de la comptabilité forfaitaire des gérants libres de stations-service.
En vertu de l'article 15 de la loi de finances pour 1970, la limite
du chiffre d ' affaires à retenir pour apprécier si l' exploitant d 'une
station-service reste soumis au régime d' imposition du forfait, en
matière de B.I .C. et de T .V .A ., est de 500 000 francs toutes taxes
comprises, les ventes d' essence, de super-carburant et de gas-oil
n' étant retenues qu 'à concurrence de 50 p. 100 de leur montant.
Or, à la suite de la majoration des prix de vente des produits
pétroliers, les recettes dans cette branche d ' activité ont augmenté
de plus de 70 p . 100 depuis un an, bien que leur marge brute soit
restée la même (entre 0,055 et 0,068 franc au litre) . Il lui demande
de bien vouloir lui faire savoir s'il est dans ses intentions d 'actua-
liser les dispositions . de l 'article 15 énoncé ci-dessus, pour permettre
aux exploitants concernés, s'ils le désirent, de rester sous le régime
d 'imposition du forfait en matière de B .I . C . et de T.V.A.

Anciens combattants et prisonniers de guerre (retraite anticipée.
au taux plein pour les salariés grands invalides de guerre).

15730 . — 20 décembre 1974. — M . Chasseguet rappelle à M. le
ministre du travail que la loi n° 73-1051 du 21 novembre 1973, en
complétant l'article L .332 du code de la sécurité sociale permettant
de faire bénéficier les anciens combattants et les anciens prisonniers
de guerre d ' une retraite anticipée au taux applicable à l 'âge de
soixante-cinq ans, stipule que les s anciens prisonniers évadés, au-delà
d ' une captivité de cinq mois et les anciens prisonniers rapatriés
pour maladie, peuvent choisir le régime le plus favorable ., c'est-à-
dire la retraite au taux plein dès l 'âge de soixante ans . Il lui fait
observer que les salariés, grands invalides de guerre, ne bénéficient
pas des mêmes dispositions, alors que dans les régimes vieillesse des
non-salariés, les grands invalides de guerre au titre des articles
L.36 et L .37 du code des pensions militaires peuvent prétendre,
sans conditions particulières, à une retraite anticipée dès l ' âge de
soixante ans . Il s 'étonne donc doublement de la discrimination faite
dans le régime général de la sécurité sociale à l 'égard des salariés
grands invalides de guerre et il lui demande les mesures qu ' il
envisage de prendre pour mettre fin à cette anomalie.

Français à l 'étranger (majoration du montant de l ' indemnité de
séjour pour les militaires et fonctionnaires en Allemagne).

15732. — 20 décembre 1974 . — M. Gissinger rappelle à M . le
ministre de la défense que les militaires et les fonctionnaires en
Allemagne, à l'exception du personnel des finances, continuent à
relever de leur ministère d 'origine et ne sont pas détachés aux
affaires étrangères dont ils n 'ont pas le statut . En plus de leur
salaire de métropole, les militaires et fonctionnaires aux F.F.A.
bénéficient d'une indemnité de séjour égale à 10 p. 100 du traite-
ment de base. Ce taux, fixé en 1956, est devenu très insuffisant
par suite des hausses de prix en Allemagne et du taux de change
qui est passé de 1,234 à 1,89 ce jour. Pour faire face à leurs dépenses
dans le secteur allemand, les militaires et fonctionnaires doivent
donc dépenser des sommes en deutschemarks qui, convertis en
francs, représentent des montants en croissance beaucoup plus
rapide que leurs traitements . Les deutschemarks perçus avec la
solde sont retranchés pour leur contre-valeur en francs sur le

montant de celle-ci . Depuis 1956, la contre-valeur en francs de la
même somme en deutschemarks a beaucoup augmenté. Il lui
demande, pour les raisons qu'il vient de lui exposer, de bien vouloir
envisager une majoration du montant de cette indemnité de séjour.

Cabinets den :aires mutualistes (réduction de la minoration des tarifs
dans La région Rhône-Alpes>.

15733. — 20 décembre 1974 . — M . Herzog expose à M . le ministre
du travail qu ' il a, par la voie d'une question écrite, denandé à
son prédécesseur d 'envisager de réduire à 10 p . 100 la mi.soration
fixée actuellement à 20 p. 100 pour les tarifs pratiqués par les
cabinets dentaires mutualistes installés par les soins de l ' union des
travailleurs de la région Rhône-Alpes. La réponse qui lui a été faite
tn" 750, Journal officiel, Débats A . N ., du 21 juillet 1973) indiquait
que, pour répondre au voeu émis par le conseil supérieur de la
mutualité, estimant que les modalités relatives à la détermination
des tarifs pratiqués par des dispensaires mutualistes devaient être
réexaminées dans un sens favorable à ces établissements, une étude
était menée sur les différents aspects que présente cette question.
En lui signalant que la minoration est toujours fixée à 20 p . 100
pour les cabinets dentaires mutualistes de la région Rhône-Alpes,
alors que certains établissements similaires ont vu leur abattement
ramené récemment à 10 p. 100 et voire 5 p. 100, il lui demande si
les études envisagées ont abouti et la conclusion qui est susceptible
d'être dégagée à l' égard des établissements intéressés de la région
Rhône-Alpes.

Assurance maladie (remboursement de la vaccination antigrippale).

15736 . — 20 decembre 1974 . — M . Rolland rappelle à M. le
ministre du travail que, par question écrite n° 7053 parue au
Journal officiel n° 110 du 20 décembre 1973, il avait appelé l ' atten-
tion de son prédécesseur sur l 'intérêt d' envisager le remboursement
de la vaccination antigrippale par la sécurité sociale . Cette ques-
tion n 'ayant pas reçu de réponse, il lui demandé de lui faire connaître
la suite susceptible d 'être apportée à la suggestion faite, en insis-
tant sur la diminution des charges que cette mesure préventive
représenterait pour la sécurité sociale, sur le plan des dépenses
de soins comme sur celui des indemnités entraînées par les arrêts
de travail .

Assurance vieillesse (amélioration du répime
des travailleurs indépendants du commerce el de l' industrie).

15737 . — 20 décembre 1974. — M. Laborde appelle l ' attention
de M . le ministre du travail sur un certain nombre de
dispositions attendues par les travailleurs indépendants du
commerce et de l 'industrie pour compléter leur régime de retraite.
Il souhaiterait savoir si ceux-ci pourront bientôt bénéficier d 'un
régime complémentaire facultatif, d ' un régime d'invalidité-décès, du
régime spécial conjoints qui leur a été promis, ainsi que d' une
modification de la cotisation des retraités en activité.

Finances locales (budget d 'Hérouville-Saint-Clair : maintien des
subventions aux associations prévues par le conseil muni-
cipal).

15741 . — 20 décembre 1974. — M . Mexandeau rappelle à
M. le ministre de l'économie et des finances la question écrite
qu 'il lui a posée en date du 16 juillet 1974 et dans laquelle
il lui exposait la situation difficile d'Hérouville-Saint-Clair, commune
en pleine expansion à l'égard de laquelle l' Etat ne respecte pas
les engagements qu ' il a pris. Cette question s'inscrivait dans le
contexte du budget primitif qui fut finalement imposé au conseil
municipal alors qu 'à deux reprises celui-ci l 'avait jugé inacceptable
et refusé. Il est permis de s ' étonner du fait que cinq mois
se soient écoulés sans que le ministre de l'économie et des
finances n 'ait fourni la moindre réponse ni apporté de solution
aux problèmes cruciaux que connait la troisième ville du dépar-
tement. Dans cette question il lui demandait : 1 " le réexamen de la
position prise par la commission budgétaire afin que les augmen-
tations des impôts locaux se situent dans des limites raisonnables ;
2" la définition d 'une aide pluri-annuelle dispensant la commune
du contrôle systématique de son budget ; 3° l' adoption de dispo-
sitions permettanl l 'implantation rapide des activités tertiaires
qui font toujours défaut dans le centre ville . Aujourd ' hui, outre
son silence, les habitants constatent, au vu de leur feuille d 'impôts,
qu ' ils doivent supporter un nouvel effort fiscal injuste puisque,
avec la réforme de l ' impôt, il pèse plus lourd sur les logements
modestes (tels que les H.L.M ., en grand nombre à Hérouville-Saint.
Clair) . Ils constatent également que les implantations tertiaires,
publiques ou privées, continuent à être autorisées de façon incohé-
rente en dehors du périmètre de la Z.U.P. C ' est le cas des
1800 mètres carrés de bureaux de la sécurité sociale qui seront
édifiés sur la zone industrielle du mont Coco avec la bienveillance
de M. le préfet. Tout ceci est révélateur d ' un laxisme coupable
qui n'a que trop duré. Dans le budget d'Hérouville-Saint-Clair,
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le chapitre des subventions mérite un examen particulier car
il conditionne le sort des associations qui, en l 'absence de tout
centre vivant . constituent la seule possibilité d' animation diversifiée
offerte à 23000 personnes . De ce fait, elles se voient attribuer
chaque année un pourcentage fixe du budget égal à 4 p . 100
des dépenses réelles de fonctionnement . Ainsi, en 1973, elles
ont reçu 272 000 francs et, pour 1974, le conseil municipal,
conscient de leur importance . avait inscrit 297 000 francs. La commis-
sion spéciale a ramené ce chiffre à 129 000 francs, condamnant
ainsi la quasi totalité d ' entre elles à réduire leurs activités ou
à disparaitre par asphyxie financière : . Il convient de signaler
que cette subvention est une recette essentielle, presque vitale.
Avec le retard qu 'implique la tutelle budgétaire, les associations
sont amenées à fonctionner pendant des mois sur leurs fonds
propres. Une première avance de trésorerie, votée par le conseil
municipal en avril, a été refusée par la préfecture . Dans le budget
supplémentaire qui, lui aussi, fait l ' objet d ' un contrôle particulier,
le conseil municipal a décidé de ramener les subventions à leur
taux initial (soit un complément de 169 000 francs) . Ce réajustement,
qui intervient en _in d 'année, néglige même la hausse du coût
de la vie . Son refus compromettrait l'existence des associations
d 'Hérouville animées essentiellement par des personnes bénévoles
mais aussi par des permanents dont la conjoncture actuelle ne
faciliterait pas la reclassement. Tant qu ' Hérouville-Saint-Clair ne
sera pas une ville suffis.:mment équipée et vivante, ce type d 'anime.
tien original doit y étre préservé . En conséquence, il lui demande
s'il compte : approuver, dans le cadre du budget supplémentaire
1974, le versement aux associations du complément nécessaire à la
poursuite d 'une activité méritante ; veiller à ce qu ' aucune res-
triction ne frappe désormais les associations qui, au contraire,
devraient être favorisées dans leur développement par une aide
financière en constante progression.

Foyers des- jeunes travailleurs (difficultés financières).

15742. — 20 décembre 1974 . — M . Mexandeau appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé sur les difficultés que connaissent
aujourd'hui un certain nombre de foyers de jeunes travailleurs:
Il lui parait, à cet effet, important de mettre l'accent sur trois
points : 1" la nécessite d ' une participation des pouvoirs publics
au financement des charges de fonctionnement des foyers ; 2° les
conséquences catastrophiques de l'absence d'une politique claire
de construction sur les foyers construi t s dans un passé récent ;
3" le besoin urgent d'une politique nettement définie en matière
de financement des nouvelles constructions. 1 . S'il est, en effet,
normal que les charges hôtelières et de restauration soient suppor-
tées par les résidents, en revanche, la part socio-éducative du
budget de fonctionnement des foyers doit relever des pouvoirs
publics . Le financement d ' un tiers de cette charge est assuré
par la caisse nationale d ' allocations familiales. Le ministère de
la santé avait pour objectif de financer, au cours des années
à venir, 1 100 postes . Or seul un cinquième des postes a été
réellement pourvu . Aucun poste nouveau n 'a été créé en 1974,
aucun n'a été prévu pour 1975. 2 . Un certain nombre de foyers
doivent faire face à une situation dramatique puisqu ' ils envisagent,
à terme, de fermer. Comme les villes ne pourront pas indéfi-
niment assurer le financement des déficits et que les offices
d' H.L .M. ne supporteront pas longtemps de rester impayés, il
est indispensable de créer un fonds d'intervention pour couvrir
en partie les déficits des foyers prêts à déposer leur bilan.
3 . Enfin, il faut qu ' une politique clairement définie et réellement
pratiquée assure le financement convenable des constructions . Le
foyer des jeunes travailleurs doit être à même d'assurer aux
jeunes un accueil qui est socialement utile et économiquement
nécessaire . Encore faut-il que ceux qui assurent la gestion de
cette institution puissent poursuivre leur mission . Il lui demande
quelles mesures urgentes il compte prendre en faveur de ces
établissements et de leur financement.

Assurance maladie
(examens de santé préventifs sans limite d'âge).

15743 . — 20 décembre 1974 . — M. Cousté appelle l 'attention
de M . le ministre du travail sur les difficultés que causent aux
personnes âgées les dispositions de l ' arrêté du 19 juillet 1946 qui
a prévu l'organisation d ' examens de santé périodiques des assurés
entre six mois et soixante ans . Si, en effet, certaines caisses
procèdent au remboursement de ces examens sur leur fonds
d'action sanitaire et sociale aux assurés âgés de plus de soixante
ans et même de soixante-cinq ans, d 'autres s 'en tiennent aux
textes en vigueur, et les caisses qui remboursent ces examens aux
assurés peuvent, par ailleurs, y renoncer réglementairement, ce
qui ne manque pas de poser de graves problèmes aux assurés
âgés de plus de soixante ans dont les difficultés financières sont
souvent importantes . Il lui demande s 'il n 'envisage pas de réformer
cette réglementation afin de supprimer les disparités qui existent

actuellement entre les régions dans la pratique des examens de
santé concernant le troisième âge en donnant aux caisses régionales
les moyens nécessaires à la prévention sans limitation d'âge.

enseignement technique (extension de la bourse de premier
équipement à tous les élèves des sections indus-
trielles,.

15747. — 20 décembre 1974 . — M. Laurisssrgues attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les circulaires du 24 mai 1973 et
13 septembre 1973 qui ont défini les conditions d ' attribution de
la bourse de premier équipement accordée aux «élèves boursiers
de première année des sections industrielles» des établissements
publics et privés de même structure et de même niveau, classées
dans un des groupes d' activités professionnelles figurant dans
l 'annexe 2 de la circulaire ou 24 mai 1973 . Cette annexe n'a retenu
que neuf groupes professionnels sur les vingt-neuf que comporte
la nomenélature officielle . Or, il apparaît que dans les vingt groupes
restants, certains et notamment la coiffure réclament des mises
de fonds souvent importantes pour les parents des élèves de
C. E. T. De plus, compte tenu du fait que les neuf groupes retenus
par les textes correspondent quant aux spécialités à près de 80 p . 100
des C . A . P et à 90 p . 100 des B . E . P . délivrés chaque année dans
les sections industrielles ; quelles dispositions compte prendre M . le
ministre de l'éducation pour que soit étendu aux élèves des autres
sections, le bénéfice de la prime de premier équipement de 200 francs.
Le relatif petit nombre des ayants droit éventuels permettant de
résorber aisément cette fâcheuse disparité des conditions maté-
rielles d'accès aux études professionnelles.

Patente (ma j orations massives pou* 1974).

15744 . — 20 décembre 1974 . — M. Gilbert Faure expose à M. le
ministre de l'économie et des finances qu'u'- certain nombre d'entre-
prises de son département ont subi, pour 1974, des majorations
de patente massives, allant jusqu 'à 600 p . 100, alors même que
leur équipement, leurs effectifs et leur activité sont restés sta-
tionnaires, voire en diminution . Il n ' est guère besoin de souligner
que ces majorations inexplicables, survenant dans les difficultés
de la conjoncture actuelle, risquent de contraindre certaines
de ces entreprises, dejà affaiblie , au dépôt de leur bilan et au
licenciement du personnel. Il lui demande en conséquence : 1° si
une enquête peut être immédiatement réalisée sur tous les cas
de majoration exceptionnelle constatés cette ann :ie dans ce dépar-
tement au titre de la patente ; 2" si, dans l ' attente des résultats
de cette enquête, il peut être sursis au recouvrement des sommes
en cause ; 3" quelles mesures il envisage de prendre d'urgence pour
éviter que ces anomalies aboutissent pour les entreprises à des
conséquences irrémédiables,

4ssurance maladie (retraitée du régime agricole conjointe
d'un assuré du régime générai : dispense de cotisation
d l'A . M. E. X . A).

15751 . — 20 décembre 1974. — M. Chabrol expose à M . le ministre
du travail le cas d 'une personne qui, en qualité d ' épouse d ' un
fonctionnaire maintenant à la retraite, a bénéficié pendant plu-
sieurs années des prestations d 'assurance maladie du régime général
de la sécurité sociale, à titre d ' ayant droit de son conjoint, assuré
obligatoire. De ce fait, elle n'a jamais eu dans le passé à verser
de cotisations personnelles à l' assurance maladie . Depuis novem-
bre 1966, l 'intéressée bénéficie d 'une pension du régime d'assurance
vieillesse agricole . C ' est seulement cette année, en 1974, que la
caisse d'assurance maladie de l 'Allier a, sans explication préalable,
transféré d 'office le dossier de cette personne à la caisse de
mutualité sociale agricole du département . En raison de ce trans-
fert, et du fait que l ' intéressée relève désormais du régime d'assu•
rance maladie agricole, elle est obligée de verser des cotisations.
Il lui demande s' il n'estime pas que l ' application rigoureuse de
cette réglementation aboutit à une situation anormale, puisque
t 'on impose à cette personne un versement de cotisations pour
bénéficier de prestations qui lui ont toujours été accordées dans
le passé, sans être astreinte au paiement d'aucune cotisation, et
si, dans un cas de cette espèce; il ne conviendrait pas de per-
mettre à l' intéressée de continuer à percevoir les prestations
d' assurance maladie du régime général de la sécurité sociale au
titre d 'ayant droit de son conjoint.

Protection des sites (butte de Cham plan [Essonne7).

157é3. — 20 décembre 1974 . — M . Juquin appelle l'attention de
M. le ministre de l'équipement sur la butte de Champlan (Essonne).
La destruction de cette colline par une entreprise d 'extraction de
sable est déjà très avancée et se poursuit à un rythme intense,
malgré les avertissements et les protestations de la population. Le

problème est aujourd'hui posé du devenir de ce site . Un seul projet
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est connu à l' heure actuelle : élaboré par l 'entreprise elle-même, q ui
exploite la carrière, il vise à la création d ' une piste de ski artifi-
cielle du type de celle qui a été réalisée à Sayama (Japon) . Un hôtel
de standing élevé (avec irsonorisation du fait des survols aériens)
pourrai', accompagner ce projet . On ne nie pas l'intérêt éventuel
d'une telle installation sportive dans la région parisienne. Toute-
fois elle n 'apportera que peu d 'avantages aux habitants de Champlan
et de communes. environnantes, ne serait-ce qu 'en raison des tarifs
d'utilisation probablement élevés tandis que son exploitation entrai-
nerait de multiples inconvénients tels que : trafic routier encore
accru (voitures particulières, cars et camions chargés de glace),
installation de parkings, etc . En même temps, de nombreux habi-
tants se demandent s' il ne vaudrait pas mieux, dans cette commune
traumatisée par un véritable regroupement des nuisances, au sein
d'une région très urbanisée, aménager la colline de Champlan en
parc paysager original, boisé, permettant la détente, la promenade,
le sport, le jeu, les pique-nique et toutes distractions accessibles
sans frais à l'ensemble de la population. Des avant-projets ont été
étudiés bénévolement en ce sens par d ' éminents urbanistes et
paysagistes. D'aucuns ajoutent qu'il serait peu moral de voir l 'entre-
prise qui a fait du profit en détruisant un site naturel réaliser un
nouveau profit en le réaménageant. Une réunion ayant eu lieu sur
ces questions à la sous-préfecture, la responsabilité des pouvoirs
publics est engagée. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre : 1" pour faire en sorte qu ' aucune décision ne soit prise
sur l 'avenir de la butte de Champlan sans consultation réelle de la
population et de tous les élus intéressés ; 2" pour préserver la
liberté de choix des Champlanais en stoppant tous travaux de
remblaiement de la carrière qui empêcherait de la transformer
ensuite en parc paysager ; 3" pour faire en sorte que l'intérêt
général et le bien des êtres humains priment en tout état de cause
sur l 'affairisme.

Exploitants agricoles (prorogation de la date [imite
pour les demandes de remboursement de crédit d 'impôt)

15771 . — 20 démembre 1974. — M. Lemoine attire l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur le retard avec
lequel la circulaire ministérielle du 29 octobre a été portée à la
connaissance des agriculteurs intéressés. Cette circulaire précise les
modalités d'application de la loi du 24 octobre 1974 relative au rem-
boursement pour les agriculteurs assujettis du huitième du crédit
d' impôt qu 'il détenait à la fin de 1971 . Les demandes devant être
présentées au plus tard le 31 décembre 1974, bien des agricul-
teurs risquent d'être pris de court pour les établir. En conséquence
il lui demande s 'il n' estime pas nécessaire de prolonger ce délai
jusqu 'au 31 janvier 1975 afin que tous les ayants droit puissent en
bénéficier.

Emploi (menace de licenciements
aux Etabtissements Cocorico, à Bédarrides lVauctusel).

15773. — 20 décembre 1974 . — M. François Bilieux expose à
M. le ministre du travail que, dans le département du Vaucluse,
qui compte déjà 4 000 chômeurs, les travailleurs sont de plus en
plus préoccupés pour la garantie de leur émploi . La menace de
20 licenciements non justifiés pèse sur les travailleurs des Etablisse-
ments Cocorico, à Bédarrides. Il lui demande les mesures qu 'il
compte prendre pour empêcher ces licenciements.

Emploi (menaces de licenciements
aux chantiers G . T. M. à Caderousse [Vaucluse]).

15774. — 20 décembre 1974 . — M . François Bilieux expose à M . le
ministre du travail que dans le département du Vaucluse l ' emploi est
devenu la préoccupation essentielle des travailleurs de ce départe-
ment qui compte déjà 4000 chômeurs. Une nouvelle menace pèse sur
les salariés dit chantier G . T . M . à Caderousse, 139 lettres de licen-
ciements ayant été adressées par la direction de ce chantier qui
s 'ajoutent aux 80 suppressions d 'emploi d ' intérimaires, ce qui porte
à 219 le total des suppressions de poste sur ce chantier pour le
mois de décembre. Il lui demande étant donné qu 'aucune garantie
de reclassement n ' est proposée pour ces travailleurs les mesures
qu'il compte prendre pour empêcher ces licenciements.

Emploi (maintien en activité de la Société Polybat
à Valleroy [Meurthe-et-Moselle]).

15775. — 21 décembre 1974. — M . Gilbert Schwartz expose à
M. le ministre de l'équipement que la commune de Valle-
roy (Meurthe-et-Moselle) a vu son exploitation minière arrêtée
le 31 décembre 1967 lors de la crise des mines de fer . Quelque
temps après la Société Polybat qui a des agences à Paris, Tours
et Lyon s' installait sur le carreau de la mine et laissait croire à
de nouveaux beaux jours pour la localité ; que l' usine de Valleroy
emploie 54 ouvriers, cadres et Etam, que parmi ces ouvriers cep•
tains en sont à leur troisième, voire quatrième reconversion ; que
le 17 décembre la direction de Polybat a annoncé le licenciement
de 49 personnes de la société, dont 34 pour la seule succursale

de Valleroy, c 'est-à-dire plus de l., moitié du personnel . Il lui
demande quelles mesures il cn_n, :• ;e prendre pour maintenir cette
société en activité et e : .ptci .er eue Valleroy soit rayée définitive-
ment de la carte de le régio :,.

Constructions scolaires (réalisation nécessaire
de onze établissements secondaires dans l 'agglomération lyonnaise).

15777. — 21 décembre 1974 . — M. Houël fait savoir â M. le ministre
de l'éducation que dans l ' est de l 'agglomération lyonnaise regroupant
les villes et communes de Brou. ?)ecines, Meyzieu, Fey:.in, Saint-Fons,
Saint-Priest, Saint-Symphorien, Vaulx-en-Velin et toutes les communes
rurales englobées dans la onzième cireonscripticn du Rhône, 'es effec-
tifs scolaires de l'année en cours ont augmenté d 'enviror 10 p . 100
en moyenne par rapport à 1973. 1974 et augmenteront dans des pro-
portions comparables en 1975-1976, comme des statistiques détaillées
qui lui ont été adressées le montrent . 1. attire donc sen e t teation
sur la nécessité de donner au rythme de construction des établisse-
ments une implusion du même ordre, ce qui devrait. ri une telle
mesure était a p pliquée, satisfaire les besoins au pi .'s juste puisque
la carte scolaire peut être considérée de la façon suivante:

1971 1972

	

1974-1975

	

1977 1 :'7e

C. E . S	
C E.T	
Lycée	

Or la comparaison entre les prévtsions de l'Académie pour les
constructions scolaires et la réalité est édifiante :

Pour 1974-1975.

PRÉVU

C. a . S	
C. E . T	
Lycée	

Il lui rappelle que début 1972 l'académie du Rhône a mis au point
une carte scolaire intitulée «Horizons 78 x qui établissait en fonc-
tion de prévisions démographiques la carte scolaire du département.
Il est certes opposé a , ec nombre de conseils de parents d 'élèves et
une immense majorité d' enseignants à l 'aspect politique de cette
carte scolaire — ségrégation au niveau des structures des C . E .S.
t3 voies) — volonté de diminuer le pourcentage d ' élèves pouvant trou-
ver une place en seconde — austérité par le découpage et le calcul de
la population scolarisable — privatisation dans la part importante
laissée à l ' enseignement privé . Reprenant les propres nor les de l'Aca-
démie, il lui fait remarquer que le retard peut être chiffré pour ce
secteur à trois C . E. S ., deux C .E .T. et trois lycées . II lui rappelle
par ailleurs que cette situation n ' avait pas échappé à la fédération
des conseils de parents d ' élèves 'Le Cornec) qui, dès la fin de 1973,
avait déjà alerté le ministre de l' éducation nationale de l'époque et
réclamé les constructions scolaires nécessaires dont il lui a envoyé
la liste . Or, en dépit de l 'impérieus e nécessité de construire ces
divers établissements dans les communes de ce secteur, rien n 'a
été réalisé entitérement au cours de l 'année 1974 car sont en cours
de construction actuellement : un C .E .S . à Vaulx-en-Velin Poudrette,
un C .E .S. à Vénissieux, route de Corbas, devant se substituer à un
C.E .G. dont les effectifs sont complets. Malgré ce qui semble être
prévu pour la campagne 1975. il subsistera donc un retard par rap-
port aux besoins évoqués ci-dessus de deux C . E. S ., cinq C . E . T . et
quatre lycées, cependant indispensables pour la rentrée 1975 . Dans
ces conditions, il lui demande quelles dispositions il entend prendre
pour que financièrement soit assurée la construction d'ici la rentrée
scolaire de ces onze établissements nécessaires pour couvrir les
besoins du secteur est de l 'agglomération lyonnaise.

Etablissements scolaires (conception et fonctionnement
du C .E.S. Delalande d 'Athis-Mons !Essonne]).

15778 . — 21 décembre 1974. — M. Juquin signale à M . le ministre
de l 'éducation un cas de gaspillage et de mauvaise utilisation des
deniers publics dont son ministère porte la responsabilité . [l s' agit
du C .E .S. Delalande à Athis-Mons (Essonne). Cet établissement a
été réalisé sur un terrain inadéquat, alors qu ' un autre emplacement,
beaucoup plus convenable avait été envisagé . Tout s ' est passé comme
si le service public avait accepté de localiser cette réalisation sur le
seul terrain dont ne voulait aucun des promoteurs particulièrement
actifs dans cette région et comme s ' il profitait de la circonstance
pour confier à l 'architecte qui conçut l'installation du Parc des
Princes la construction d'un bâtiment de prestige qualifié d 'expéri-
mental . De ce choix sont résultés des frais de mise en constructibilité
équivalente à la construction complète d ' un C. E. S. 600. Si
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la conception expérimentale présente certains aspects positifs,
elle engendre . par contre, une insécurité telle qu ' un grave accident
vient de sc produire. De plus, la structure de l'établissement néces-
siterait un personnel de surveillance au moins deux à trois fois plus
nombreux que l'effectif habituellement prévu . Les dépenses de
ehnuffage sont 2,5 fois plus élevées que celles de la plupart des
autres C . E. S . Pl n sieurs aspects du C. E . S . sont contraires aux néces-
sités pédsgogiq_:es qui devraient passer en priorité dans toute
conception expérimental . C 'est ainsi que le C . E . S ne comporte
aucune installation permettant ta pratique de l'éducation physique.
L 'infirmerie et le bureau médical sont des locaux primitifs et
inadaptés. Une salle de sciences naturelles a été conçue selon un
pian intéressant . mais pour 24 élèves alors que !es classes qui
l ' utilisent en comptent 35- L 'un des . points forts s de a l'expérience :
est le développement des locaux réservés à la documentation . Mais
ces locaux sont très mal valorisés parce que la documentation te
réduit à la faible dotation traditionnelle, aux résidus fies écoles
primaires de la ville et aux achats effectués aux frais des familles.
Le C . E. S . Delalande a été, et on ne peut que s 'en ré j ouir, nationalisé
dès son ouverture . Mais, cette nationalisation semble avoir été
acurdée principalement pour favoriser un candidat de la majorité
gouvernementale. Elle a constitué, jusqu 'à ce jour, plutôt une décla-
ration d' intention qu'une réalité matérielle . La ville d ' Athis-Mons,
qui a dépensé en 1973-1974 72 smillions d ' anciens francs pour le
fonctio nnement du C . E. S ., n' a encore rien perçu des GO p . 100 qui
doivent lui être versés par l' Etat . La municipalité a confié la distri-
bution ,!es repas pour le personnel et les demi-pensionnaires à une
.société ((rivée . Elle a procédé de même peur le nettoiement . Cette
méthcee s' avère coûteuse, peu efficace et même dangereuse dans
- ;. domeine de l ' alimentation . Il lui demande en conséqunc quelles
mesures li compte prendre : 1° pour éviter le renouvellement d'un
tel gaspillage des fonds publics et assurer le contrôle rigoureux
des expériences architec t urales en liaison étroite ..vec les pédagogues
et les parents d'élève ..:, en écartant toute considération électorale ;
2' pour renforcer les mesures de sécurité déjà prises par les ser-
vices académiques, en faisant en sorts que les nécessités élémen-
taires pour ia vie des enfants :emportent sur certaines vues
personnelles ; 3" pour autoriser l 'inspection d'académie à accroitre
considérablement les efefctifs des personnels chargés de la surveil-
lance ; 4" puur assurer la mise en place de la gestion de l'établisse-
ment sur crédits de l 'Etat, notamment en nommant les secrétaires
d 'intendance indispensables ; 5' pour faire assurer par le seul ser vice
public la demi-pension et le nettoiement ; 6" pour allouer au
C . E . S . Delalande une enveloppe de crédits supplémentaires, permet-
tant de couvrir l 'ensemble des irais de ch ;wffage et des autres
dépenses ; 7" enfin s'il envisage de demander au secrétariat d'Etat
à la jeunesse et aux sports de créer les installations d ' éducation
physique et sportive indispensables, d 'ailleurs prévues dans le plan
initial du C .E .S.

Médecins augmentation de l ' indemnité horokilométrique
des médecins ruraux).

15780. — 21 décembre 1974 . — M . Fourneyron appelle l ' attention
de M. le ministre du travail sur la situation difficile a laquelle
se trouvent confrontés les médecins ruraux, en raison des hausses
successives du prit. de l 'essence et de l'entretie, . des véhicules
au cours de l'année 1974, Il lui demande s 'il ne lui parait pas
souhaitable, dans le cadre des pourparlers actuellement engagés
sur les tarifs conventionnels, d ' accorder une augmentation sensible
de ! 'indemnité l.arokilométrique qui permettrait aux médecins
ruraux de faire face à l ' accroissement de leurs charges.

Sapeurs-pompiers lstetistiques sur les effectifs
et la population desservie par cottes).

15781 . — 21 décembre 1974. — M. Mehaignerie demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur de bien vouloir lui
préciser, pour chacun des crises de sape .us-pompiers professionnels
de la métropole, le nombre ahommes et d'officiers le composant,
ainsi que le chiffre de la population qu ' il dessert.

Commerçants et artisans
(décrets d'application réglementant les conditions de paiement).

15784. — 21 décembre 1974 . — M. Bizet demande a M . le ministre
du commerce et de l'artisanat si les décrets d ' application de la
loi d 'orientation du commerce et de l'artisanat, réglementant les
conditions de paiement, paraitront prochainement . Il insiste sur
l' urgence qu 'il y a de faire paraître ces décrets car les transactions
portant sur le bétail sont de mains en moins l 'objet d'un règlement
comptant, ce qui est très préjudiciable aux producteurs.

Handicapés (prise en charge par la sécurité sociale
des prothèses nécessaires à la pratique du sport).

15785. — 21 décembre 1974 . — M. Cressard rappelle à M. le
ministre du travail qu'un certain nombre de handicapés physiques
pratiquent un sport et sont souvent licenciés de fédérations spor-
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tives . Il est évidemment souhaitable que cette .pratique soit encou-
ragée au maximum. Il convient cependant d ' observer que très
souvent pour pratiquer ces sports, ;es intéressés ont besoin d'un
appareillage spécial, l' appareillage normal ne présentant pas toutes
les caractéristiques techniques permettant la pratique de ces sports.
Or, si les handicapés peuv,.nt se faire rembourser par la sécurité
sociale leur prothèse et une prothèse de secours, rien n'est fait
à cet égard en ce qui concerne la prothèse leur permettant de
pratiquer leur sport . Il lui demande de bien vouloir envisager le
remboursement de cet appareillage ; cette mesure pourrait dan :;
un premier temps être accordée aux seuls handicapés licenciés de
fédérations sportives.

Impôt sur le recennu (bénéfice réalisé sur la diffusion et la publicité
d ' un ouvrage technique n .

15786 . — 21 décembre 1974 . — M . Gressard expose à M. le
ministre de l'économie et des finances la situation suivante : un
contribuable a écrit et édité un ouvrage technique constituant un
véritable cours d'enseignement . Pour assurer sa diffussinn il a eu
recours à la publicité . Les personnes auxquelles est vendu cet
ouvrage font généralement appel à son concours : 1" pour la tour-
niture de prospectus usr lesquels ii réalise un bénéfice ; 2' pour
assurer leur publicité, moyennant une somme forfaitaire, laissant
égale .nert une marge bénéficiaire . Il lu i demande si le profit retiré
par l 'édition de l 'ouvrage technique doit être considéré comme
un bénéfice non com .nerciat ou, au contraire. comme un bénéfice
commercial . Il faut noter que le contribuable dispose seulement
d ' une secrétaire.

Artisanat (assouplissement des réglementations des prix et du crédit;
report des échéances fis,-nles et sociales,.

15790. — 21 décembre 1974 . — M. Radius appelle l 'attention de

M. le ministre de l'économie et des finances sur l'effet cumulatif
des mesures prises pour le refroidissement de la conjoncture éco-
nomique, de la hausse sans précédent du coût des produits éner-
gétiques et des matières premières sans précédent du coût des
produits énergétiqu . s et des matières premières importées, de
celle de l'ensemble des coûts de production et ea dernier lieu des
répercussions de la grève des services postaux . Les entreprises arti-
sanales sont particulièrement vulnérable à ces divers fermium Or, les
dispositions adoptées en vue de fre i ner l'inflation ont un caractère
non sélectif et frappent avec la même rigueur tons les secteurs sans
distinction de leurs possibilités propres d 'adaptation . En raison de
la situation préoccupante dans laquelle se tr eurent actuellement un

grand nombre d ' entreprises artisanales, il lui demande s 'il p_'1t

envisager en leur f°veur un plan d ' action pour soutenir ces entre-

prises. Il serait nécessaire que soient prises à cet égard des mesures
d'assouplissement très larges de l'encadrement du crédit ; une baisse

sensible du ^mit de ce crédit ; une relance des secteurs dont l'activité
est étroitement dépendante du volume des crédits . Il lui demande
également s 'il peut envisager un assourdiss e ment et l'adaptation de

la réglementation des p rix et le report uniforme et général des
échéances fisca l es et sociales.

Entreprises (réglementation
de I,accès sur for . :tions de responsab l es d'est( eprises).

15792 . — 21 décembre 1974 . — M . Radius expose à M . le ministre
du commerce et de l'artisanat que seules des entreprises dirigées par
des responsables compétents sur le p lan technique et avertis des
problèmes de gestion peuvent garantir : 1" à la clientèle, la qualité
des services ; 2" aux salariés, la sécurité de l ' emploi ; 3" au pays,
une base économique solide . En France, sauf de rares exceptions,
aucune condition de qualification n ' est exigée pour s' établir à son

propre compte . Depuis de nombreuses années, les organi sations pro-
fessionnelles ne cessent de réclamer une réglementation du droit

d 'installation à son compte qui constituerait une incitation efficace
à la qualification . Une rég l ementation de l 'accès aux fonction:- de
respo, .sables d'entreprise ne serait pas contraire au principe de
la liberté d'entreprendre, dans la mesure al elle se limiterait à la
justification d ' un niveau minimum de compétence technique et de
connaissances en matière de gestion . Enfin, lors de l'élaboration
de le loi d ' orientation du commerce et de l ' artisanat, le Gouvernement,
conscient de l'importance du problème, s'est engagé à consulter à
ce propos ie Conseil économique et social et à saisir le Parlement
de la question. Pour les raisons qui pré'-èdent, il lui demande
instamment s'il compte prendre des mesures : 1" pour que des
dispositions soient prises tendant à réglementer l 'accès aux
fonctions da responsable d ' entreprise ; 2 ' pour que la direc-
tion des entreprises artisanales soit réservée aux personnes
répondant aux conditions fixées par cette réglementation, dompte
tenu de la situation propre à ces entreprises ; 3' pour que les
chambres de métiers soient associées le plus étroitement possible
à la mise au point de ^ette réglementation.
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Anciens combattants et pris •nniers de guerre de 1914-1918:
avantages en matière de retraite.

15796. — 21 décembre 1974 . — M . Palewski expose à M. le
ministre du travail la situation d'injustice créée par l ' application
restrictive de la loi sur la retraite professionnelle qui ne s'applique
pas aux retraités anciens combattants de 1914-1918 . Le principe de
non-rétroactivité est difficilement opposable à cette catégorie de
citoyens qui mérite certains égards. Il lui demande s 'il peut prendre
les mesures nécessaires afin que les quelques anciens combattants
de 1914-1918 qui demeurent encore en vie profitent des avantages
accordés aux plus jeunes d'entre eux seulement candidats à la
retraite .	

Cinéma (conditions d'exécution du cahier des charges qui e assorti
la cession de l'union générale cinématographique .à des intérêts
privés).

15797. — 21 . décembre 1974 . — M. Josselin rappelle à M. le Pre-
mier ministre (Porte-parole du Gouvernement) que l 'Etat a décidé,
il y a plusieurs années, de céder l'Union générale cinématogra-
phique à des intérêts privés. Il lui demande dans quelles conditions
ont été exécutes le cahier des charges et l 'échéancier assortis à
cette cession, quelle est actuellement la situation financière de
Pu . 0 . C. à l'égard de l 'Etat et quelles mesures le Gouvernement
prendrait au cas où les clauses du contrat n'auraient pas été
exécutées . Il souhaite aussi savoir quels seront les rapports entre
l'1J. G . C. et la société de production i ssue de l'O.R.T.F., en raison
de la nomination à la tête de cette dernière société du président
directeur général de l'U. G. C.

Impôt sur le revenu (exoniration du montant des indemnités
journalières servies aux fonctionnaires en cas de maladie de
longue durée).

15798 . — 2] décembre 1974 . — M. Coulais, se référant à la
réponse faite a sa question écrite n° 11974 parue au Journal
officiel (Débats Assemblée nationale du 10 octobre 1974), souligne
à M. le ministre de l ' économie- et des finances l'inégalité de trai-
tement en matière fiscale qui existe, en cas de maladie de longue
durée, entre les salariés du secteur privé et ceux du secteur
public En effet, les indemnités journalières versées à un assuré
social ne sein pas imposables à l' impôt sur le revenu, alors que
ces menues indemnités versées à un fonctionnaire de l 'Etat sont
passibles dudit impôt . Il lui souligne le caractère choquant d' une
telle disposition et lui demande s'il n 'estime pas qu 'il serait oppor-
tun qu'il modifiât l'actuelle réglementation en la matière afin que,
dans un souci d'équité fiscale, ne soit soumise à l ' impôt sur le
revenu que la fraction du traitement, perçu par le fonctionnaire,
qui dépasse le montant des indemnités journalières servies.

Mères chefs de famille (maintien des prestations familiales
afférentes aux enfants de plus de dix-huit ans en apprentissage).

15799. — 21 décembre 1974 . — M. Montagne attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur le cas des mères chefs de famille
dont les ressources, généralement modestes, ne permettent pas de
faire poursuivre des -études à leurs enfants . Dans ce cas, les mères
sont fréquemment obligées de placer leurs enfants en apprentissage
avec un contrat stipulant à la charge de l 'employeur le versement
d'un e salaire a allant de 10 p . 100 du S . M. I . C . au début du
contrat pour atteindre 75 p . 100 au bout de dix-huit mois . Sur ce
maigre salaire, l 'apprenti doit payer, non seulement ses cotisations
socia l es, ses transports, mais encore ses outils et ses vêtements de
travail (achat et entretien) . Bien entendu, il ne touche aucune prime
de pailler, de salissure, etc . Or, à partir du montent où cet apprenti
atteint l'âge de dix-huit ans, la mère voit ses allocations familiales
supprimées du fait de cet enfant. Par exemple . dans le cas d'une
veuve, mire de trois enfants dont l'aln âgé de plus de dix-huit ans
est apprenti au maire mensuel brut dle 240 francs, les allocations
familiales, qui étaient les suivantes avant l ' entrée en apprentis-
sage :

A. F	 314

	

francs.
M 1b	 	 44,0
M	 156,80
S . U	 97,25
A . O	 220,50

Soit	 832,65 francs.

se voient réduites à : .
A. F	 131,47 francs.
M 10	 49,77
S . I.T	 77,90
A . O :	165,90 francs.

Soit	 424,95 francs.

Cette situation semble anormale et injuste alors qu 'il est bien
évident que le faible salaire touché par l 'apprenti ne compense en
rien la perte subie par la mère sur les prestations familiales (dans
le cas cité plus de 400 francs par mois) . Il demande à M . le ministre
du travail M . le ministre du travail si de nouvelles dispositions ne
pourraient être prises en faveur de ces mères chefs de famille.

Légion d ' honneur (extension des titres de guerre pris en considération
pour les nominations ou promotions des militaires de carrière).

15800. — 21 décembre 1974 . — M. Voilquin attire l ' attention de
M. le ministre de la défense sur le fait qu 'il semble établi, dans
son ministère, - que seules, les citations et blessures de guerre,
constituaient les seuls titres de guerre pris en considération pour
l'établissement d' un mémoire de proposition dans la Légion d ' honneur
en faveur des militaires de l'armée, active. Il lui demande s'il ne
convient pas en tenant compte des autres titres de guerre acquis
par ces personnels dans la résistance (médaillé de la résistance,
médaille -des évadés, croix du combattant volontaire, etc.) de leur
permettre d 'accéder à une nomination ou promotion dans notre
premier ordre national. Cette mesure, si elle était prise, recon-
naîtrait normalement les égards de la nation envers ceux qui,
à une .période troublée de la vie de la France, n 'ont pas hésité
à s'engager dans le combat pour la libération .du sol national. Elle
pourrait ainsi s ' ajouter à l'action actuelle du Gouvernement pour
améliorer la condition des militaires d ' active et aurait sur leur
moral un effet psychologique non négligeable.

Environnement (aménagement des Sispositions du code forestier
relatives aux plantations mitoyennes).

15803 — 21 décembre 1974 . — M . Mexandeau appelle l 'attention
de M . le ministre de qualité de la vie sur l'application de l 'ar-
ticle 619 du code forestier qui précise que les arbres d' une propriété
doivent être plantés à une distance d'au moins deux mètres des
propriétés voisines . Aux termes de cet article, il est possible d 'exi-
ger l'arrachage des arbres qui ne satisfont pas à cette disposition,
à moins qu ' il n'y ait titre, destination du père de famille ou pres-
cription trentenaire. L'application restrictive de cette loi autorise
un abattage des arbres . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin d'aménager cette clause qui compro-
met la sauvegarde de l 'environnement

Urbanisme (abandon du projet de voie autoroutière
à Toulouse [Haute-Garonne) ).

15806. — 21 décembre- 1974. — M . Andrieu attire l 'attention de
M . le ministre de la qualité de la vie sur un projet d'une voie auto-
routière 'qui doit emprunter les berges de la Garonne et dont une
première tranche de travaux est en cours . Si un tel projet était
poursuivi, il porterait e ue grave atteinte à l'un des plus beaux sites
de Toulouse, qui lui vaut son appellation de « Ville rose e, site
d 'ailleurs classé, chante par les poètes et admiré par les touristes.
Dans le domaine de l'environnement, il est évident que cette voie,
porteuse de nombreuses nuisances pour les .riverains, enlèvera aux
flâneurs, aux retraités et surtout aux enfants des espaces verts
indispensables à la qualité de la vie sans apporter une solution aux
problèmes de circulation qui se posent dans le centre urbain . Pour
toutes ces raisons, il lui demande s ' il n ' estime pas devoir 'prendre
les dispositions qui s 'imposent en vue de l' abandon d ' un tel projet.

Garages (établissements scolaires nationalisés)

15808 . — 21 décembre 1974. — M . Naveau rappelle à M. le
ministre de l'économie et des finances la question écrite n° 13956
qu'il lui a posée le 4 octobre 1974, dont ci-dessous le texte :
e M . Naveau expose à M. le ministre de l'économie et des finances
que, dans un extrait du Bulletin officiel de l 'éducation nationale,
n° 1, du 7 janvier 1971 (circulaire n° 70-495 du 28 octobre 1970)
ayant noue objet les concessions de logement dans les établissements
releva ::( de la direction chargée des établissements d'enseigne•
ment élémentaire et secondaire (Questions diverses), il est précisé
au chapitre 2-5 (Les garages) : Lorsque l'établissement comporte
des garages à l'intention des fonctionnaires logés, leur attri•
bution est effectuée dans le même ordre de priorité et dans les
mîmes conditions que les logements de fonction . Les fonction-
naires attributaires d'une concession par nécessité absolue de ser-
vice bénficient de la prestation gratuite du garage . II lui demande
si une municipalité qui a fait construire des garages dans l'enceinte
d'en établissement nationalisé peut accorder la gratuité d'occupa-
tion, fait qui est contesté par certains services administratifs.
P lui signale qu'il a transmis cette question au ministre dEEtat,
ministre de l'intérieur, dont il a effectivement reçu une réponse,
mais cette réponse ne lui donne pas les renseignements qu'il espé-
rait . Il le sollicite à nouveau pour avoir l'avis de son département.
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Pétrole (amélioration de la situation des négociants en fuel).

15810 . — 21 décembre 1974. — M . Pierre Lagorce expose à M. le
ministre de l'économie et des finances la situation souvent drama-
tique dans laquelle se trouvent actuellement les négociants en fuel.
Cette situation est due notamment aux causes suivantes : 1" l ' aug-
mentation de plus de 20 p . 100 des frais généraux ; la baisse de
20 p . 100 des activités de la profession du fait du rationnement (soit
un amortissement des frais généraux sur un volume d' affaires
diminué(, les charges financieres accrues du fait de la réduction
des conditions de paiement, de l'avance obligatoire à certains clients
doublée par le prix du fuel, de celle faite à I'Etat sur la T. V. A.
accrue dans les mêmes proportions ; 2" les charges administratives
créées par l'arrêté ministériel (tenue du fichier, perte de temps
pour expliquer aux clients le rationnement et ce à quoi ils ont
droit, dossier à établir pour les nouveaux clients, etc .) ; 3" le risque
de voir certaines entreprises, pliant sous le poids des charges et
des tracasseries administratives, fermer leurs portes, ce qui entrai-
nerait des difficultés de livraisons pour une partie de la clientèle,
surtout de condition modeste, achetant par petites quantités et
particulièrement dans les zones urbaines à forte population . C' est
pourquoi les négociants en fuel demandent : 1" une structuration
des prix qui comporte un prix d 'achat par le négoce, basé sur un
prix de départ raffinerie ou dépôt ; 2° l' accès du négoce à tous
les paliers de livraisons existant à l 'heure actuelle ; 3° une augmen-
tation décente des marges [les négaciants en fuel travaillent actuel-
lement avec une marge moyenne brute de distribution de l ' ordre
de 8 à 9 p . 100 [H . T. V . A .] qui pourrait se trouver momentanément
dans une réduction du taux de T . V . A . sans augmentation de prix
pour le consommateur. II lui demande dans quelle mesure il
compte satisfaire les légitimes revendications de cette catégorie
de commerçants particulièrement affectés par la crise actuelle.

Représentants du personnel obligation de remplir
des

	

bons de délégation » pour tous leurs déplacements).

15813 . — 21 décembre 1974 . — M . Besson attire l 'attention de
M . le ministre du travail sur les modalités d'application des dispo-
sitions relatives au crédit d'heures affecté aux représentants - du
personnel par la loi du 27 décembre 19ü8 et s 'il est compréhen-
sible que les employeurs fasse_tt remplir aux intéressés des

	

bons
de délégation lorsqu 'ils ont à sortir de l'entreprise, il Iui demande
s ' il estime admissible que de tels s bons . soient exigés pour des
déplacements limités à l'intérieur de l 'entreprise alors même que
ces formalités sont des pertes de temps et des tracasseries peu
justifiées et mal supportées par les représentants du personnel.

Médecins (a ugnmentation de l'indemnité hotu-kilométrique
des médecins ruraux).

15814 . — 21 décembre 1974 . — M. 011ivro appelle l'attention de
M . le ministre du travail sur la situation difficile à laquelle se
trouvent confrontés les médecins ruraux, en raison des hausses
successives du prix de l ' essence et de l 'entretien des véhicules au
cours de l 'année 1974 . Il lui demande s' il ne lui parait pas souhai-
table, dans le cadre des pourparlers actuellement engagés sur
les tarifs conventionnels, d 'accorder une augmentation sensible de
l ' indemnité horokilométrique qui permettrait aux médecins ruraux
de faire face à l 'accroissement de leurs charges.

Environnement (atteintes au cadre rte vie des habitants de Wissous).

15815. — 21 décembre 1974 . — M. Juquin appelle une nouvelle
fois l 'attention de M. le ministre de la qualité de la vle sur la
commune de Wissous [Essonne) . Ainsi qu ' il a été exposé dans un
mémoire en date du 24 juin 1974, le cadre de vie des habitants
de cette commune subit des atteintes graves . Il lui demande :
1" quelles mesures il compte demander au Gouvernement pour
réduire les nuisances causées par le décollage et l' atterrissage des
avions d ' Orly ; 2" quelles mesures il compte prendre pour réparer
le saccage du bois de Montjean, site classé détruit par un rem-
blaiement dont la décision semble avoir été prise illégalement;
3" quelles mesures il compte prendre pour aider la ville de Wis-
sous à organiser l 'occupation des sols de telle sorte que le cachet
de ta commune suit préservé et que soient nettement isolées et
limitées les pollutions industrielles.

Environnement (atteintes au site du bois de Montlean
commune de G'issous).

15816. — 21 décembre 1974. — M. Juquin appelle l ' attention de
M. le ministre de la qualité de la vie sur le cas du bois de
Montjean dans la commune de Wissous (Essonne). Ce bois a été situé
en zone classée par le plan directeur d' urbanisme intercommunal
intéressant l'ensemble de communes n " 12. Ledii pian stipule nutam .
ment « la production particulière des espaces boisés qui recouvrent
le bois de Montjean », et dispose : n la réglementation qui y sera
appliquée y interdit toute construction, sauf pour les besoins do

l' exploitation e . Or, depuis lors, une grande partie du bois de Mont .
jean a été détruite par le déversement de plusieurs centaines de
millions de mènes cubes de déblais provenant. des travaux d 'élan
gissement de l ' at,toroute A6 ; un ruisseau a été comblé ; les vues
aériennes prises a'ant et après l ' opération la font apparaître comme
un véritable attertat contre la nature . D lui demande : 1° dans
quelles condition, et par quelles autorités un tel saccage a pu être
décidé en viola'.ion des mesures de classement du site . 2" quelles
sanctions ont été prises ou quelles procédures sont engagées à
l' encontre des auteurs de cette décision, quels qu'ils soient;
3° quelles mesures il compte prendre pour restaurer dans les meil-
leurs délais la zone boisée de Montjean ; 4" quelles mesures il
compte prendre pour éviter le renouvellement de fautes analogues
à celles qui ont conduit à la destruction partielle du mils de
Montjean.

Environnement (aménagement de Saulx-les-Chartreuxl.

15817 . — 21 décembre 1974 . — M . Juquin appelle une nouvelle
fois l 'attention de M . le ministre de la qualité de la vie sur le projet
d'aménagement de la commune de Saulx-les-Chartreux !Essonne).
Exposé en détail dans un mémoire en date du 8 juillet 1974 . ce
projet comprend quatre points essentiels : 1° consertation du
bourg et aménagement d ' une zone limitée d'habitation et d ' équi-
pement ; 2" protection et mise en valeur du bois du Rocher-de-
Saule ; 3" protection et aménagement de la zone horticole ; 4" réali-
sation d ' un plan d 'eau. Il faut beaucoup de courage à la municipalité
de Sauf-les-Chartreux pour résister, dans cette région surpeuplée
de l'Essonne, aux pressions des promoteurs . soutenus de fait par les
pouvoirs publics. II lui demande quelles mesures il compte prendre :
1" pour enrayer le processus de destruction de l ' environnement en
classant l ' ensemble des sites de Saule-les-Chartreux et en réprimant
sévèrement les pollueurs qui implantent des dépôts de véhicules-
épaves et dégradent les bois ; 2" pour obtenir toutes les autori-
sations et subventions nécessaires à la réalisation du projet étudié
par la commune de Saulx-les-Chartreux ; 3" pour accorder une
subvention particulière du ministère de la qualité de la vie;
4" pour agir auprès des. autres ministres intéressés en vue de
réduire au maximum les uisances dues au survol de Saulx-les-Char-
treux par les avions qui décollent d' Orly et atterissent sur cet aéro-
port .

	

—_ ._---

Cours d 'eau [financement de l ' opération «Orge vivante a).

15820 . — 21 décembre 1974 . — M. Juquin appelle une nouvelle
fois l'attention de M . le ministre de la qualité de la vie sur le
projet « Orge vivante u . Ce projet a été exposé en détail dans
un mémoire en date du 6 juillet 1974. Cette opération-pilote a été
conçue par le syndicat intercommunal de la vallée de l'Orge qui
regroupe 33 communes et concerne environ 400 000 habitants.
L' étude technique a été établie par la direction départementeie
de l ' équipement. Dans fion état actuel, l' Orge, affluent de la Seine
long d ' environ 51 kilomètres, n'est, pour le tronçon aval, qu'un
égout à ciel ouvert. Le projet retenu par le syndicat intercommunal
présente l 'originalite exemplaire de ne pas se résigner à la mort
de la rivière, tuée par la pollution, mais d ' agir, au contraire, sur
la rivière elle-même pour qu 'elle reprenne vie. D 'où quatre actions
principales : doublement du collecteur d 'eaux usées dans toute
la zone urbanisée, construction de bassins de retenue contre les
inondations ; construction de lacs de retenue contre la pollution
des eaux de ruissellement ; réoxygénation des eaux et réaména-
gement du lit de la rivière. En même temps, un plan d'entretien
de la rivière est mis au point . Le mémoire du 6 juillet 1974 était
accompagné d'une évaluation précise des dépenses à engager et
d 'une énumération des sources de financement possibles . Il démon-
trait qu'une subvention de deux fois 5 millions de francs fournie
par le ministère de la qualité de la vie permettrait de rendre
vivante l'Orge en 1976 . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour dégager dès cette année les subventions nécessaires
à la réalisation du projet «Orge vivante».

Qualité de la vie
(actions du ministère dans le département de l'Essonne).

15821 . — 21 décembre 1974 . — M. Juquin appelle l'attention de
M . le ministre de la qualité de la vie sur les lettres et les mémoires
qu ' il lui a fait tenir à propos de plusieurs problèmes de son
ressort, posés dans le département de l ' Essonne. Il s'agit notant.
ment : d ' un mémoire demandant le financement de l' opération-
pilote « Orge vivante» décidée par le syndicat intercommunal de
la vallée de l'Orge et étudiée par la direction départementale de
l ' équipement ; d ' un mémoire relatif à la protection de la nature
et de l 'environnement dans la commune de 1Vissous ; d ' une propo.
sition concernant la réalisation d ' un vaste projet dans la commune
de Saulx-les-Chartreux ; d'une série de lettres relatives au bruit
traumatisant causé par l 'autoroute A6 aux habitants du grand
ensemble de Grandvaux à Savigny-sur-Orge ; de démarches concer-
nant un regroupement de nuisances graves sur le territoire de
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Champlan ; d ' une lettre relative à la construction d'une nouvel_e
pista sur l'aéroport d ' Orly . Il s 'étonne du mutisme ministériel sur
tous ces sujets, pour lesquels des analyses et des propositions
prés`-es ont été fournies. Il lui demande : 1° si le ministère de
la qualité de la vié est quasi-uniquement chargé de faire eu 3e
soutenir des campagnes publicitaires du type «Essonne propre .,
ou bien d'intervenir pour résoudre effectivement les problèmes
avec tous les moyens nécessaires ; 2" quelle suite il compte donner
à la concertation qu' il lui a propssée dans chacune des lettres
ci-dessus mentionnées.

Aéroports (suppressicn du projet de piste n" 6 du plan masse
de I 'aéroport d'Orly).

15822 . — 21 décembre 1974 . — M. Juquin appelle une nouvelle fois
l'attention de M . le ministre de la qualité de la vie sur les consé-
quences très graves qu'aurait pour les dizaines de milliers d'habitants
du Val. de.Marne et de l'Essonne la construction de la piste n" 6
sur l'aéroport d'Orly . Il constate que le tracé de cette piste continue
à figurer au p'.ai: masse de l'aéroport et que, dans une réponse à
une question sur les transports, le Gouvernement évoque encore
la perspective d'une extension des installations et d ' une intensifi-
cation du trafic . De nouveaux encombrements routiers en résul-
teraient . La conséquence principale serait d'évidence un accroisse-
ment insupportable du bruit et de la pollution . La probabilité de
catastrophe aérienne, qui n'est jamais nulle ainsi que l 'ont démontré
deux accidents successifs en deux ans, serait notablement augmentée.
Il lui demande s'il s'engage à ce que le Gouvernement renonce
définitivement à la piste n" 6 et en fasse disparaître le tracé du
plan nta•,se de l 'aéroport d ' Orly.

Environnement (nuisances diverses d Champlan [Essonne)).

15824. — 21 décembre 1974. — M. Juquin appelle l'attention de
M. le ministre de la qualité de la vie sur la commune de Champlan
(Essonne(. Cette localité est traumatisée par le regroupement des
nuisances auquel procèdent diverses administrations . Le survol
des avions à proximité d'Orly est aggravé par certaines altérations
de cap et par l ' absence de subventions pour insonoriser les bâti-
ments publics tels que les écoles . Plusieurs voies routières à grande
circulation tronçonnent la commune ; une bretelle d'autoroute
frôle un eIsemble de pavillons. Une entreprise privée, dont le
propriétaire est d 'ailleurs le maire d'une commune voisine, ancien
député et ancien conseiller général, détruit une belle colline pour
prélever du sable dans des ^onditions très contestables . L ' Electricité
de France a entrepris la réalisation d ' un couloir de lignes à haute
tension extrêmement puissant, dont le développement prévu jus-
qu 'en l 'an 200d suscite l 'angoisse et la réprobation des Champlanais.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre : pour réduire
au maximum les nuisances dues au survol des avions qui décollent
d ' Orly et atterrissent sur cet aéroport ; 2" pour réaliser d ' urgence
le mur antibruit que le ministère de l ' équipement s ' est engagé à
construire le long de la R . N . 188 ; 3" pour communiquer aux Cham-
planais et à leurs élus les résultats de l'étude d ' une déviation routière
contournant leur commune par la vallée Sud ; 4" pour assurer le
réaménagement de la colline de Champlan selon un programme
soumis à l' approbation des habitants de la commune ; 5" pour
stopper la construction des lignes E .D .F . aériennes et réaliser le
passage souterrain des lignes à haute tension.

Education spécialisée (octroi de l 'indemnité de sujétion spéciale
aux maîtres mérne mariés avec des institutrices).

15828. — 21 décembre 1974. — M. Bordu attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation des maîtres exerçant
dans les écoles nationales de perfectionnement. Ceux-ci sept vic-
times d' une grave injustice du fait qu 'ils ne peuvent percevoir
l' indemnité de sujétion spéciale s' ils sont mariés à une institutrice
qui occupe un logement de fonction . Si, au lieu d'exercer dans
une E .N .P. ils enseignaient dans une S .E .S . (section d' éducation
spécialisée) ils percevraient l'indemnité . Or, les conditions d ' exercice
des maîtres enseignant dans les E .N .P. sont les mêmes que pour
ceux des S .E .S . Par ailleurs, si le maître enseignant dans les
E .N.P. était marié à une enseignante du premier cycle, percevant
l'indemnité (exemple une institutrice exerçant dans les classes
terminales pratiques) il pourrait percevoir l ' indemnité. Il s ' agit là
d ' une situation tout à fait anormale, qui pourrait sé régler en
abrogeant l'article 2 du décret du 20 juillet 1966 modifié 1970
et 1971 . Il lui demande de bien vouloir demander l'abrogation
de cet article ou de lui faire savoir quelles _autres mesures il
compte prendre pour réparer ce préjudice qui frappe des ensei-
gnants qui exercent de sucroit des fonctions particulièrement
difficiles et qui de méritent pas d'être victimes d'une telle injustice.

Langues étrangères (diversification effective de l 'enseignement
des langues rivantes dons le secondaircl.

15833 . — 21 décembre 1974. — M. Longequeue rappelle à M. te
ministre de l 'éducation sz réponse insérée au Journal officiel dit
23 octobre 1974 (Débats parlemermires, Assemblée nationale) à
la question écrite n" 11548 oe'il lui avait posée au sujet de la
réduction en 1974 du nombre de postes d'élève professeur d' espagnol
mis au ci.ncours . Dans cette réponse, il est indiqué notamment,
en ce qui concerne les enseignants qualifiés, que « c ' est la demande
venant des élèves qui détermine dans chaque cas l 'importance
du flux des recrutements à opérer ». Cela implique que soit donné
aux familles et aux élèves l 'information objective la plus large
quant aux possibilités de choix entre les différentes langues vivantes
et que le plus grand soin soit apporté à ce que les élèves ayant
choisi l 'espagnol ne se retrouvent pas, par une orientation systé-
matique, dans des groupes faibles ou des sections de cycle- court.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre en vue d ' amé-
liorer cette information, l'accueil des élèves et l ' aménagement des
horaires afin d' encourager une diversification effective des langues
vivantes étudiées dans les établissements d 'enseignement secondaire.

Impôts fonciers (déduction des impôts fonciers de 1974
des revenus imposables en 1975).

15835 . — 21 décembre 1974 . — M. Alain Bonnet attire l 'attention
de M . le ministre de l ' économie et- des finances sur le fait que,
dans de très nombreux départements, si ce n'est sur l 'ensemble du
territoire, les impôts fonciers de l' annee 1974 n 'ont pas été mis
en recouvrement en raison des changements en cours pour le calcul
des bases d ' imposition . Il lui demande donc quelles dispositions il
compte prendre pour que les contribuables intéressés puissent
déduire ces impôts de leur revenu foncier dans les deux cas qui
peuvent se présenter, à savoir : 1° réception de l' avertissement de
l ' impôt foncier début 1975 avant la date à laquelle ils doivent
établir leur déclaration générale pour l' impôt sur le revenu (fin
février habituellement) ; 2" réception de ce mime document après
cette date.

Rectificatifs.

1. — Au Journal officiel du 15 février 1975.

(Débats, Assemblée nationale .)

A. — QUESTIONS ÉCRITES

Page 510, 1" colonne, n" 16944 de M . Gagnaire à M. le Premier
ministre (Condition féminine) :

a) Supprimer la quatrième ligne;
bi 20' ligne, au lieu de : « .. . prévues par les statuts particuliers

des corps de l' administration . .. s, lire « . ..prévues par les statuts
particuliers. Les statuts particuliers des corps de l'administration . .. s.

B . — RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

1" Question écrite n" 14091 de M . Chamhaz à M . le secrétaire
d'Etat aux Universités, page 566, 1" colonne, 34' ligne de la réponse,
au lieu de : « . .. par un arrêté du 2 septembre 1959 . . . a, lire :
« .. . par un arrêté du 2 septembre 1969. .. a.

2" Page 566, 2' colonne, dernière ligne de la réponse à la question
n" 15177 de M. Hunault à M. le secrétaire d'Etat aux Universités,
au lieu de : « un dossier de demande d 'équivalence d' études
spéciales a, lire : « un dossier de demande d 'équivalence du certi-
ficat d'études spéciales.. . a.

II. — Au Journal officiel du 22 février 1975.

A. — QUESTIONS ÉCRITES

(Débats parlementaires, Assemblée nationale .)

Page 618, 2' colonne, question n° 17039 de M. Labbé à M. le minis-
tre du travail, aux 2' et 8' lignes, remplacer le mot : e chlorure de
vinyle . e, par « . . . de solvants chlorés et adjuvants a.

B . — RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 663, 1^' colonne :

	

-

Question de M. Odru à M. le secrétaire d 'Etat aux postes et
télécommunications, au lieu de : « 16466 e, lire : « 16446 a.

2° Question de Mme Chonavel, à M. le secrétaire d'Etat aux
postes et télécommunications, au lieu de : « 1556o a, lire : « 16566 s,

Paris.
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